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Antoine Duléry

L’acteur à La Baule 
pour partager sa 

passion de la lecture 

Louis MélennecCe dossier propose une réflexion sur les liens 
profonds entre l’histoire et l’actualité, de la 
Bretagne à la Martinique. L’entretien avec 
Louis Mélennec révèle des résonances inat-
tendues avec celui de Justin Daniel et Francis 
Carole sur la « mémoire des peuples ». 
Ces dernières semaines, la Martinique a oc-
cupé le devant de la scène médiatique. Or, si 
de nombreux médias se contentent de diffuser 
des images saisissantes d’une situation à un 
instant donné, il nous semblait essentiel d’al-
ler plus loin. Avec rigueur et impartialité, nous 
avons cherché à mesurer l’ampleur des bles-
sures du passé, qui restent, pour certaines, 
encore à vif…                             Pages 14 à 18

Nos entreprises locales 
communiquent :

DE LA BRETAGNE À LA MARTINIQUE : QUAND L’HISTOIRE ÉCLAIRE L’ACTUALITÉ
Justin Daniel Francis Carole

L’historien et juriste 
raconte l’annexion de la 
Bretagne par la France

Justin Daniel, professeur 
de science politique, à 
l’Université des Antilles

Francis Carole : qui sont 
les indépendantistes ? 

Que veulent-ils ?

ENTRETIEN EXCLUSIF 
AVEC LE PROFESSEUR 
CHRISTIAN PERRONNE

Sa revanche : il est devenu le 
Français le plus influent au 

monde dans le domaine de la 
santé 

Pages 10 à 12

ARTISANS, COMMERÇANTS : 
POURQUOI COMMUNIQUER ?

Entreprendre est un défi, alors pourquoi rester dans l’ombre ? 
Communiquer, c’est exister et toucher un large public. Un média 
local vous assure une visibilité ciblée dans votre bassin de vie, 
bien au-delà des cercles restreints des réseaux. 

Presse et radio renforcent votre notoriété auprès de vos clients… 
et surtout, vous font connaître de ceux qui ne vous connaissent 
pas encore !

Contactez Fabienne au 06 08 80 39 55 ou 
fabienne@labauleplus.com pour découvrir 
les différentes offres.

la baule+

Les coulisses du chantier du 
siècle à La Baule 
		  Pages 6 et 7
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La Table du Saint-Christophe : un nouveau chef 
pour une expérience culinaire unique

La Table du Saint-Chris-
tophe est une adresse 
reconnue par les ama-

teurs de gastronomie à La 
Baule et les Baulois citent 
systématiquement cet établis-
sement dans leur classement 
des «plus belles adresses de 
La Baule ». Avec l’arrivée de 
Jean-François Le Ruyet, en 
tant que Chef, le restaurant 
franchit une nouvelle étape, 
promettant de surprendre les 
palais les plus exigeants avec 
une cuisine mariant tradition 

et modernité.
 
Avec plus de 30 ans d’expé-
rience, Jean-François Le Ruyet 
a travaillé pour des établis-
sements prestigieux comme 
La Cigale, Le Majestic à La 
Baule, ou encore Le Sarpe à 
Chamonix. Chef-propriétaire 
de plusieurs restaurants, dont 
Le Terminus à Saint-Julien-de-
Concelles, et L’Eiffel, à Saint-
Luce-sur-Loire, il a démontré 
son talent pour sublimer des 
produits locaux et de saison.

duire les amoureux de la gas-
tronomie. Elle souligne que la 
volonté de la nouvelle équipe 
est de franchir une étape sup-
plémentaire, « en termes de 
qualité et de présentation » : 
« On poursuit notre dévelop-
pement dans un esprit bistro-
nomique. Nous ne faisons pas 
la course à l’étoile, mais notre 
maître mot est de continuer à 
servir une restauration de qua-
lité, avec des produits frais, en 
circuit court. Tout cela à des 
prix abordables, puisque le 
déjeuner des saveurs est à 29 
€, et notre menu « Humeur du 
chef » est à 49 €. »

Jean-François Le Ruyet est 
épaulé par une nouvelle 
équipe composée notamment 
d’Aurélien Sindicq et Alexis Ex-
coffier. 

Aurélien Sindicq, second, 
est Champenois. Il a affû-
té son savoir-faire dans des 
établissements étoilés avant 
de rejoindre La Table du 
Saint-Christophe. Attaché aux 
produits locaux et de saison, 
il se plaît à travailler dans une 
équipe à taille humaine où la 
créativité peut s’exprimer li-
brement. 

Alexis Excoffier, premier chef 
de partie, est originaire de Sa-
voie, il a enrichi son parcours 
dans des restaurants d’altitude 
et dans les Caraïbes avant de 
poser ses couteaux à La Baule. 
Après cinq ans au Royal Bar-
rière, il met aujourd’hui son 
expertise au service des créa-
tions du Saint-Christophe.
 
Dirigé par Ingrid Oudot, l’éta-
blissement continue de sé-

Par ailleurs, après le succès 
des soirées Terroir & Vignoble 
l’année dernière, Ingrid Oudot 
confirme la reconduction de 
ce rendez-vous mensuel. Ces 
soirées thématiques célèbrent 
un produit du terroir décliné 
à travers un menu complet, 
associé à des accords mets et 
vins savamment sélectionnés, 
et à la présence d’un vigneron 
ou caviste. Le format de table 
d’hôte favorise des échanges 
chaleureux autour de six à 
dix convives, ajoutant une 
dimension humaine et convi-
viale à l’expérience. Autre ren-
dez-vous à retrouver : les ate-

Jean-François Le Ruyet est épaulé par une nouvelle équipe com-
posée notamment d’Aurélien Sindicq et Alexis Excoffier

Soirées « Terroir & Vignoble »
Un vendredi soir par mois à 19h45.
Programmation 2025 :
Vendredi 28 mars : L’agneau & Château 
d’Agassac & Fourcas Dupré.
Vendredi 25 avril : Les asperges & Bertrand 
et Vincent Marchesseau.
Vendredi 16 mai 2025 : Le homard & 
Château de Caraguilhes.
Vendredi 27 juin : Le bœuf & Château 
Pesquié.
Vendredi 26 septembre : Les fromages & un 
voyage en Loire.
Vendredi 24 octobre : Les Sous-Bois & 
Domaine de Nerleux.
Vendredi 28 novembre : Les Saint-Jacques 
& Un voyage en Champagne.
 
99 € par personne incluant l’apéritif 
(1 verre), le menu thématique 4 
plats, l’accord mets & vins 
(4 verres), l’eau et le café.
Réservations au 02 40 62 40 00.

Ateliers cocktails
Tous les premiers dimanches du mois de 16h à 
18h.
Programmation 2025 :
Dimanche 2 mars : Vodka
Dimanche 6 avril : Whisky
Dimanche 4 mai : Tequila, Mezcal et Cachaça
Dimanche 1er juin : Rhum
Dimanche 7 septembre : Cognac & Armagnac
Dimanche 5 octobre : Vodka, Gin, Cointreau
Dimanche 2 novembre : Champagne
 
45 € par personne incluant l’atelier 
de 2h encadré par le barman du 
Saint-Christophe, la dégustation, le 
carnet de recette et un shaker.
Réservations au 02 40 62 40 00.
 
Ateliers enfants
Cocktail sans alcool de 15h à 16h (15 €) : Mardi 21 
octobre et mardi 28 octobre.
DIY, pâtisserie et chocolat chaud de 15h à 17h 
(30€) : Mardi 23 décembre et mardi 30 décembre.

Ingrid Oudot, directrice de 
l’Hôtel Saint-Christophe

liers cocktails pour apprendre 
à créer 3 cocktails à base d’un 
alcool unique.

Le Saint-Christophe, 
1, avenue des Alcyons à La 
Baule. Tél. 02 40 62 40 00.  

www.st-christophe.com
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Philippe Martin a passé quartorze 
ans dans la justice commerciale, 
dont huit comme président du 

tribunal de commerce de Saint-Na-
zaire. Il vient de céder sa place à Patri-
cia Retailleau, ancienne directrice des 
affaires financières de Bunge. Philippe 
Martin signale que les statistiques de 
Saint-Nazaire sont meilleures que la 
moyenne nationale : « Avec 239 ou-
vertures de procédures, le tribunal 
de commerce de Saint-Nazaire a en-
registré une légère hausse de 3,46 %, 
bien en dessous de la moyenne natio-
nale fixée autour de 20 %. Cependant, 
nous avons une majorité de liquida-
tions judiciaires directes, de l’ordre de 
80 %, contre 20 % de redressements 
judiciaires. En 2024, nous n’avons pas 
eu de gros sinistres, ce sont souvent 
des petites affaires. » 

Concernant les secteurs d’activités qui 
souffrent le plus, « il y a une récession 
très forte dans le bâtiment. Cela com-
prend les promoteurs immobiliers, 
mais également les sous-traitants et 
les agences immobilières. Ensuite, le 

secteur de la restauration présente 
quelques sinistres assez significa-
tifs. » Philippe Martin observe que « 
Saint-Nazaire, en tant que ville, n’est 
pas forcément très impactée, mais 
c’est surtout le côtier, avec les acti-
vités saisonnières. On peut craindre 
que l’hiver soit assez dur à passer, car 
les entreprises qui n’ont pas de tréso-
rerie risquent de connaître de gros 
problèmes au cours de cette période 
hivernale. » 

En conclusion, l’ancien président du 
tribunal de commerce invite les en-
trepreneurs en difficulté à prendre des 
mesures avant qu’il ne soit trop tard : 
« Il ne faut pas hésiter à venir nous 
voir, parce qu’il existe des procédures 
confidentielles, dont la conciliation et 
le mandat ad hoc, qui peuvent aider 
les entreprises à sortir d’un mauvais 
pas. Un expert est nommé pour négo-
cier auprès des principaux fournis-
seurs pour obtenir des délais ou des 
remises de dettes. J’insiste bien sur le 
fait que ces procédures sont confiden-
tielles. »

Patricia Retailleau succède à Philippe 
Martin à la présidence du tribunal de 

commerce de Saint-Nazaire

La ville de Pornichet, connue pour 
avoir inspiré des écrivains célèbres 
tels que Julien Gracq et Jacques 

Prévert, se dote d’un nouvel équipement 
culturel. Depuis décembre, trois boîtes à 
livres ont été installées dans la commune : 
au Square Hervo, aux entrées du bois des 
Évens et dans l’espace vert de Congrigoux, 
à Sainte-Marguerite. Une quatrième boîte 

est attendue d’ici l’été sur la place des 
Océanes, au niveau du kiosque des Li-
braires.
 
Ces boîtes, ouvertes à tous, permettent 
aux habitants et visiteurs de déposer ou 
d’emprunter des ouvrages en toute liberté. 
Ce système repose sur un principe simple 
: l’échange et le partage de livres, afin de 

promouvoir la lecture et de créer des liens 
entre les lecteurs.
 
La municipalité invite chacun à faire 
preuve de civisme en respectant ces es-
paces, afin qu’ils puissent profiter à tous. 
Cette initiative s’inscrit dans une volonté 
de rendre la culture accessible et de ren-
forcer le lien social au sein de la commune.

Pornichet : des boîtes à livres pour encourager le partage littéraire
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Audition : trois conseils de Florelle Cormier, fondatrice 
de La Baule Audition

Florelle Cormier est au-
dioprothésiste diplômée 
d’État et fondatrice de La 

Baule Audition, qui se trouve 
dans la galerie commerciale 
du Carrefour des Salines. En 
quelques années, elle a su 

s’imposer dans un secteur 
très concurrentiel en gagnant 
la confiance de nombreux 
habitants de la presqu’île, no-
tamment en raison de son in-
dépendance. 
 

mais pas quand il s’agit de sa 
vue ou de son audition, car 
chaque situation est unique. 
Personnellement, je garde tou-
jours à l’esprit que je travaille 
dans le paramédical et il est 
donc essentiel d’apporter une 
attention particulière à chaque 
personne.» 2025 est une an-
née importante, car toutes les 
personnes équipées en 2021 
peuvent désormais renouveler 
leurs appareils. Florelle Cor-
mier livre trois conseils. 

Même dans le cadre 
du 100 % Santé, il est 
possible d’avoir des 

prothèses bénéficiant 
de meilleures 
technologies

 
D’abord, elle rappelle : « La 
loi du 100% Santé entrée en 
vigueur en janvier 2021 a 
permis à de nombreuses per-
sonnes de s’appareiller sans 
frais. En 2025, ces appareils 
peuvent être renouvelés, ce 
qui concerne également tous 
ceux qui en ont acquis en 2021. 

En effet, dans le domaine 
du paramédical, que ce soit 
l’optique ou l’audition, il est 
indispensable d’éviter une ap-
proche standardisée : « On 
peut utiliser une recette toute 
faite pour préparer un gâteau, 

Même dans le cadre du 100 % 
Santé, il est possible d’avoir 
des prothèses bénéficiant de 
meilleures technologies, plus 
performantes, tout en profitant 
d’un reste à charge de 0 €. »
 

Il s’agit vraiment de 
faire de la rééducation 

auditive

Pour ceux qui ont besoin 
de s’équiper, Florelle a sou-
vent remarqué que « lorsque 
quelqu’un a connu dans son 
entourage un échec avec une 
prothèse auditive, la personne 
pense qu’elle va aussi connaître 
un échec, alors que ce n’est pas 
vrai. Les technologies évoluent 
en permanence. Chaque oreille 
est différente, chaque conduit 
auditif est différent, chaque 
appareil est différent et chaque 
audioprothésiste est aussi dif-
férent. Maintenant, on intègre 
même l’intelligence artificielle 
dans les nouvelles prothèses. »
 
Le troisième conseil est éga-
lement fondamental avant de 

choisir son audioprothésiste: 
« Quand on installe des pro-
thèses auditives, on propose 
un mois d’essai gratuit, c’est 
obligatoire. Mais il ne faut pas 
oublier que nous faisons de la 
rééducation auditive. Ce n’est 
pas comme lorsque l’on met 
des lunettes, on s’habitue en 
deux jours à sa nouvelle vue 
et c’est parfait, mais ce n’est 
pas le cas dans mon domaine. 
Dans ce contexte, il est essen-
tiel que le professionnel ne 
traite pas ce mois d’essai à la 
légère car, en réalité, il s’agit 
vraiment de faire de la réédu-
cation auditive. »

La Baule Audition, 
Carrefour Market, Centre 
commercial des Salines, 

44350, Guérande. 
Tél. 02 40 60 73 18. 

Courriel : labauleaudi-
tion@gmail.com. 

Ouverture les lundis, mar-
dis, jeudis et vendredis de 
9h à 12h30 et de 14h à 18h. 

Site web : 
www.labauleaudition.fr

Nicolas Criaud, maire de 
Guérande et président de 
Cap Atlantique, et Franck 

Louvrier, maire de La Baule et pré-
sident de l’Office de tourisme inter-
communal, ont réuni des artisans, 
des producteurs locaux et des res-
taurateurs pour leur présenter le 
premier carnet d’inspirations culi-
naires La Baule-Presqu’île de Gué-
rande. Il ne s’agit pas d’un énième 

guide gastronomique, mais d’un 
inventaire du patrimoine culinaire 
de notre région, afin de permettre 
aux professionnels de mesurer la 
richesse des offres et de les inciter 
ainsi à utiliser des produits locaux. 

Coralie Cotty, chargée de mission 
événementiel à l’Office de tourisme, 
explique : « L’origine de cette dé-
marche remonte à fin 2023, après 

Un carnet d’inspirations culinaires pour la presqu’île de Guérande
le Dîner des Saveurs, lors de l’opé-
ration Saveurs d’octobre. Nous 
nous sommes dit que nous avions 
un territoire très riche et que nous 
devions faire émerger une identité 
culinaire pour nos professionnels 
et nos visiteurs. » En effet, « notre 
territoire est reconnu pour sa gas-
tronomie. Nous avons mené une 
étude de marque et la gastrono-
mie figure dans le Top 3 de ce qui 
est identifié par les visiteurs. Nous 
voulons valoriser ce qui existe, 
faire connaître les bons produits 
de notre territoire au niveau na-
tional, en espérant attirer davan-
tage de chefs, et pourquoi pas des 
étoilés. »

Coralie Cotty souligne que, concrè-
tement, ce livret destiné aux pro-
fessionnels permet de dresser « un 
état des lieux de notre territoire 
sur le plan culinaire ».  Elle in-
dique : «  Nous nous sommes fait 
accompagner par trois designers 
culinaires, qui ont fait des inves-
tigations et qui ont mené des ate-
liers pour avoir suffisamment de 
connaissances sur la diversité culi-
naire de la presqu’île. Ce carnet cu-
linaire est disponible sur notre site 
Internet. Il a vocation à inspirer les 

La Baule : 
travaux sur les 
réseaux d’eau

Cap Atlantique La 
Baule-Guérande Ag-
glo engage des travaux 

de réhabilitation des réseaux 
d’eaux usées et d’eau potable 
avenues de la Loire et de la 
Mer à La Baule-Escoublac. Au 
total, 700 mètres de canalisa-
tions vétustes seront rempla-
cés. Durant le chantier, ces 
avenues seront barrées, avec 
des déviations mises en place. 
La collecte des déchets sera 
assurée via des conteneurs 
collectifs. Le coût des travaux, 
estimé à plus de 400 000 eu-
ros, est entièrement financé 
par l’agglomération.

professionnels de la presqu’île et ce 
n’est donc pas un document qui a 
vocation à viser le grand public. » 
L’objectif est aussi de « créer du lien 
entre tous les professionnels, les 
producteurs, les épiceries fines, les 
restaurateurs, afin de faire rayon-
ner plus largement notre identité. 
Il s’agit de faire en sorte que nous 
puissions tous ensemble valoriser 
notre gastronomie ».

Le chocolatier Christophe 
Roussel à l’honneur
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Le renouveau d’une crêperie culte : Le Moulin du diable

Difficile de ne pas 
connaître la crêperie 
du Moulin du Diable, 

une adresse culte entre 2008 
et 2022, car elle a toujours 
su entretenir cette image de 
crêperie « pas comme les 
autres » avec son positionne-
ment « bistronomique ». On 
retrouve à nouveau Diane et 
Jean-Charles Vigoureux, qui 
ont fait une pause de deux ans 
pour se consacrer à la créa-
tion de « Caramel or blanc ».
 
D’abord, un peu d’histoire. La 
crêperie a été créée en 2008 
par ce couple de Guérandais 
qui entendaient défendre 

une cuisine haut de gamme 
tout en respectant la base de 
l’identité culinaire bretonne, 
à savoir les galettes et les 
crêpes. Jean-Charles souligne 
que la galette a toujours été 
un support : « Je cuisine et je 
travaille les assiettes comme 
dans un restaurant tradition-
nel. Tout est fait minute, avec 
des produits frais, et je prête 
beaucoup d’attention aux 
saveurs. L’objectif n’était pas 
d’être reconnu comme un 
gastro, ni comme une crêpe-
rie lambda, mais comme une 
crêperie bistronomique. » Un 
pari réussi, puisque Le Mou-
lin du Diable a longtemps fi-

au beurre salé élaboré avec 
du sucre de canne de Marti-
nique. Jean-Charles indique : 
« Les pots peuvent être passés 
au four micro-ondes et on peut 
ensuite appliquer la crème sur 
une tarte aux pommes, une 
crêpe ou un cheese-cake. » 
Le produit est distribué dans 
plusieurs grandes surfaces, no-
tamment le Super U de La Tur-
balle, Intermarché Guérande 
et Le Pouliguen, à Saint-Ly-
phard et à Saint-Molf ».
 

De belles assiettes à 
un excellent rapport 

qualité-prix

Diane et Jean-Charles ont dé-
cidé de rouvrir leur crêperie 
à la fin de l’an dernier, tout 
en conservant le même po-
sitionnement que les années 
précédentes : une crêperie 
bistronomique. Une annonce 
qui a enchanté de nombreux 
fidèles. Toute la cuisine est évi-
demment confectionnée avec 
le support de la galette et de 
la crêpe, avec le même objectif 
de proposer de belles assiettes 
à un excellent rapport quali-

guré dans le classement des 
meilleures crêperies de la 
presqu’île.
 
Caramel or blanc, c’est 

une pâte fabriquée 
artisanalement, du 

caramel au beurre salé 
élaboré avec du sucre 

de canne de Martinique

En 2022, le couple a souhaité 
se concentrer sur la produc-
tion de caramel au beurre 
salé, en créant la marque 
«Caramel or blanc ». Se lan-
cer dans un nouveau projet 
requiert beaucoup de temps 
et ils auraient pu confier l’ex-
ploitation de la crêperie à un 
autre opérateur, mais cela n’a 
pas été leur choix : « Nous 
n’avons pas voulu laisser notre 
bébé dans les mains de n’im-
porte qui, pour ne pas décevoir 
la clientèle. » Au cours de ces 
deux dernières années, il leur 
a fallu peaufiner la recette, 
travailler le packaging et le 
conditionnement, et trouver 
des distributeurs. Caramel or 
blanc est une pâte fabriquée 
artisanalement, du caramel 

té-prix : « Je change la carte 
tous les trimestres pour essayer 
d’apporter quelque chose en 
faisant voyager les gens. À la 
mi-saison, je vais proposer des 
sushis bretons et même des 
nems bretons. C’est une cuisine 
moderne, mais toujours avec le 
support de la galette. »

La crêperie Le Moulin du 
Diable se trouve sur la 
route d’Herbignac, à la 

sortie de Guérande. 
Réservations : 
07 88 31 11 71. 

Ouverture du mardi soir au 
dimanche midi.

Contactez-nous pour votre publicité dans La Baule+ :
la baule+L’efficacité de la lecture papier n’est plus à démontrer en matière de 

publicité.
1/ Meilleure compréhension et mémorisation
2/ C’est la publicité préférée par la majorité de consommateurs.
3/ Plus d’attention et moins de distractions
4/ Une lecture plus lente
5/ Stimule les émotions et le désir

La Baule+ c’est :
- 35 000 exemplaires distribués et un minimum de 60 000 lecteurs.
- Un lectorat multigénérationnel.
- Le seul journal gratuit lu et attendu par une majorité de la population.
- Le seul journal gratuit produit sur la presqu’île et imprimé en France.

Fabienne: 06 08 80 39 55 
fabienne@labauleplus.com
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Certains se sou-
viennnent de 
l’énorme chantier du 

6 bis, au début des années 
2000, au bout de l’avenue de 
Gaulle, que l’on pouvait pen-
ser être le chantier du siècle. 
Cette fois-ci, on peut affir-
mer que l’aménagement du 
boulevard de mer est bien le 
chantier du XXIe siècle à La 
Baule. Pour réaliser les 5,5 
kilomètres de réfection du 
remblai, quatre phases de 

travaux sont programmées : 
1) des immeubles en vagues 
à l’avenue Saint-Saëns ; 2) de 
l’avenue Saint-Saëns à l’ave-
nue de la Pierre Percée (zone 
Lajarrige – Aquabaule) ; 3) 
de l’avenue de la Pierre Per-
cée à l’avenue des Hiron-
delles (zone Mairie-Casino) 
; 4) de l’avenue des Hiron-
delles au Quai Rageot de 
la Touche. Ces travaux de-
vraient durer dix ans.

Boulevard de mer : les 
coulisses du chantier du 

siècle à La Baule

Recréer la barrière de 
protection de la ville 

contre l’Océan

Pourtant, malgré la publica-
tion du calendrier des tra-
vaux, les impatients se font 
entendre avec souvent les 
mêmes arguments : « À Por-
nichet, ils ont fait cela plus 
rapidement… », « Chaque 
fois que je me promène, je 
constate que cela n’avance 
pas… », « Pourquoi l’aspect 
du boulevard en travaux 
n’a-t-il pas changé depuis 
un an ? ». Pour répondre à 
toutes ces interrogations, la 
municipalité de La Baule a 
organisé une visite des lieux. 
Le chantier est complexe 
parce qu’il ne s’agit pas sim-
plement de refaire la déco-
ration, avec quelques pein-
tures et plantations, mais 
de recréer la barrière de 
protection de la ville contre 
l’Océan. Or, la partie en 
cours, c’est-à-dire entre Por-
nichet et Lajarrige, s’avère 
être la plus difficile de tout le 
remblai. 
Loïc Mareschal, paysagiste 
au cabinet Phytolab, explique Un encorbellement surplombe la plage et le mur de protection, comme si un balcon de 4 

mètres, avec 12 centimètres d’épaisseur, était posé sur le mur historique. 

Sophie Minssart, conseillère municipale, Alain Doré, directeur des services techniques, 
Danielle Rival, adjointe au maire, Franck Louvrier, maire de La Baule et Loïc Mareschal, 

paysagiste

La première phase, des im-
meubles en vagues à l’avenue 
Saint-Saëns, a été découpée 
en deux tranches : livraison 
en 2026 de la tranche allant 
de l’avenue de Lyon à l’ave-
nue Léo Delibes, et livraison 
en 2029 de la deuxième al-
lant jusqu’à l’avenue Saint-
Saëns. C’est donc en 2029 
que la première tranche sera 
achevée. Ensuite, les travaux 
se poursuivront sur les trois 
autres phases du remblai.

qu’un mur de défense contre 
la mer avait été créé il y a cent 
ans et que les pieux étaient 
complètement érodés : « Un 
encorbellement surplombe 
la plage et le mur de protec-
tion, comme si un balcon de 
4 mètres, avec 12 centimètres 
d’épaisseur, était posé sur le 
mur historique. Ce balcon a 
été posé au niveau de la bor-
dure du trottoir. Il est accro-
ché avec des poutres en béton 
et une partie de la route tient 
avec des poutres tous les 5 
mètres Au début, nous avions 
l’idée de renforcer l’ouvrage. 
Cependant, c’était impossible 
sur le plan technique et finan-
cier. Il a donc été décidé de le 
reconstruire complètement.» 

Or, c’est une situation que 
la ville de Pornichet n’a pas 
connue lorsqu’elle a refait 
son front de mer : « C’est 
un mur de soutènement 
en pierres. Ce sont des 
ouvrages qui nécessitent 
quelques réparations as-
sez modestes, mais qui ne 
posent pas de problèmes de 
pérennité dans le temps. » 
La bonne nouvelle, c’est que 

cette situation ne concerne 
pas tout le boulevard de 
mer, mais essentiellement 
la première tranche (la 
zone Lajarrige) et qu’elle est 
moins fréquente ensuite. 

Cette seule première 
partie des travaux 
représente déjà la 

moitié du coût total 
de l’aménagement du 

bord de mer

D’ailleurs, cette seule pre-
mière partie des travaux re-
présente déjà la moitié du 
coût total de l’aménagement 
du bord de mer. Danielle 
Rival, adjointe au maire, 
insiste sur le fait que cette 
structure n’est pas compa-
rable à Pornichet : « Il faut 
tout casser, tout refaire, 
tout reboucher car, quand 
les piétons se promenaient 
sur le bord de mer, c’est 
comme s’ils étaient sur un 
balcon de 4 mètres de long 
avec seulement 12 centi-
mètres d’épaisseur ! »
Franck Louvrier, maire de 
La Baule, signale que cette 
digue constitue aussi la 
protection de la ville contre 
l’Océan : « C’est un ouvrage 
qui en a pour au moins 
cent ans. Il faut refaire ce 
mur historique, puisque la 
plupart des grosses réali-
sations datent de 1926. » 
Concrètement, lorsqu’il y a 
un encorbellement, c’est-à-
dire des locaux souterrains 
qui accueillent parfois des 
installations ou des sani-
taires, tout doit être recons-
truit et c’est ce qui demande 
plus de temps. Cela concerne 
environ 20 % de la surface 
totale du remblai, particu-
lièrement dans le quartier 
Lajarrige. Pour le reste, un 
nouveau mur est érigé et Un nouveau mur est érigé et adossé au soutènement 

historique. 
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adossé au soutènement his-
torique. Pour construire ce 
nouveau mur, il a fallu em-
piéter sur le domaine public 
maritime et, pour les 1,50 
mètres de plage grignotés 
par cette protection, la ville a 
dû reverser à l’État 700 000 
€. Sophie Minssart, conseil-
lère municipale en charge de 
l’aménagement de la prome-
nade, souligne : « C’était une 
nécessité pour faire face aux 

assauts de la mer, prendre 
en compte la montée des 
eaux, et ce nouvel ouvrage a 
été dimensionné pour résis-
ter cent ans à une cote Xyn-
thia plus un mètre. »
 
Cet été, la première phase 
du chantier sera ouverte 
aux piétons et aux cyclistes. 
Ensuite, les travaux d’amé-
nagement de la voirie, dans 
le prolongement de ceux de 

Pornichet, pourront être ré-
alisés. La première tranche 
de la première phase devrait 
être achevée en juin 2026. 
Après, le rythme sera plus 
rapide, car cette spécificité 
liée à l’encorbellement est 
moins présente sur le reste 
du front de mer. Il était ten-
tant de penser que la réfec-
tion du boulevard de mer 

consisterait à changer les 
lampadaires, aménager dif-
féremment la circulation, 
refaire les peintures au sol et 
modifier le mobilier urbain, 
mais les mauvaises sur-
prises ont été nombreuses, 
pas simplement en raison de 
l’amiante, mais aussi à cause 
de cette structure du remblai 
datant d’il y a cent ans.

La première tranche de la première phase devrait 
être achevée en juin 2026.
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Ann Morgann est en 
résidence au Mu-
sée Boesch jusqu’au 

30 mars prochain. L’artiste 
présente son exposition « 
Heures bleues ». Comme 
c’est la tradition dans un 
tel contexte, elle continue 
de travailler dans un atelier 
ouvert au public qui peut 
ainsi l’interroger sur son art. 
Elle connaissait déjà bien 
les lieux : « J’allais souvent 

au musée Boesch. C’est un 
espace à taille humaine et 
je rêvais d’être dans cet ate-
lier d’artiste en résidence. 
J’ai rencontré Philippe La-
rue, commissaire du musée 
Boesch, j’ai présenté mes 
toiles et il m’a invitée en 
disant que c’était une évi-
dence parce que mes toiles 
expriment cette nature en-
vironnante. Il m’a aussi dit 
: « Elles font du bien. » C’est 

quelque chose que l’on re-
cherche aujourd’hui. » 
 
Ann Morgann a pour 
sources d’inspiration le 
monde végétal et l’eau. Son 
exposition symbolise ce 
qu’elle appelle les « Heures 
bleues » : « C’est un thème 
que j’aime beaucoup, parce 
que ce sont les premières et 
les dernières lueurs du jour. 
C’est sombre, mais cela 

Ann Morgann en résidence au Musée Boesch
met en avant les premières 
lueurs, lorsque tout s’arrête. 
Le temps est suspendu. C’est 
un moment qui m’a toujours 
attirée. » Contrairement 
à d’autres artistes en rési-
dence qui viennent parfois 
de régions éloignées, Ann 
Morgann est familière du 
Pouliguen : « C’est une ville 
que j’apprécie beaucoup. Je 

venais dans la région voir 
mes grands-parents, donc 
j’ai cette empreinte. J’aime 
l’Océan et cette vie. Cette 
terre est marquée par l’eau, 
que ce soit dans les marais 
ou en Brière. L’eau est un 
élément fédérateur, je me 
ressource ici et il était na-
turel d’exprimer cela dans 
mes toiles. »

 
Ann Morgann est en 
résidence au Musée 
Boesch jusqu’au 30 
mars. Ouverture tous 
les jours sauf le lundi.
35 avenue François 
Bougouin au Pouliguen.

Adrien Pouclet photographie les handicaps invisibles

Le CCAS de Guérande 
accueille une exposi-
tion de photographies 

d’Adrien Pouclet, entre le 
10 et le 14 février 2025, sur 
le thème du handicap in-
visible. Adrien Pouclet est 
personnellement concerné 
par ce sujet : « Je suis atteint 
de fibromyalgie. Ce sont des 
douleurs chroniques, avec 
de la fatigue, depuis dix ans. 
Je me suis dit qu’il y avait 
quelque chose à faire entre 
ma passion de la photogra-
phie et mon handicap invi-
sible, qui est souvent mal 
connu des Français. 80 % 
du handicap est invisible et, 
quand on dit cela, cela per-
met de comprendre ce que 
cela signifie. » Il rappelle 
le supplice que doivent en-
durer certaines personnes 
: « Je souris tous les jours, 
mais j’ai des douleurs tous 
les jours, avec des souf-
frances qui sont fortes, tout 
cela pour donner le senti-
ment que les choses vont 
bien, alors que ce n’est pas 
le cas. On traite cela avec 

des antidouleurs ou des 
antidépresseurs, mais les 
traitements ne sont pas très 
efficaces. »
 
Rendre visible le handicap 
invisible constitue un défi 
artistique : « Ce n’est pas fa-
cile. Ma technique consiste 
à mettre des éléments. Par 
exemple, pour présenter une 
personne malentendante, 
elle pose avec la main sur 
l’oreille. Pour les douleurs 
chroniques, j’ai attaché avec 
une corde Sophie Buléon, 
une personne en situation 
de handicap qui a porté la 
flamme olympique à Saint-
Sébastien-sur-Loire, tout 
cela pour faire comprendre 
qu’elle était prisonnière de 
son corps. Je dois photo-
graphier une personne qui 
a la maladie de Charcot. Ses 
jours sont comptés et je vais 
lui mettre un pansement 
en croix sur la bouche pour 
faire comprendre qu’elle a 
beaucoup de difficultés à 
parler. »

« J’ai attaché avec une corde Sophie Buléon, une 
personne en situation de handicap qui a porté la 

flamme olympique. »

Suite au succès de la 
première édition, « 
Les gestes qui sauvent 

» revient pour une deuxième 
année, avec pour objectif de 
sensibiliser davantage de 
Baulois à l’importance des 
gestes de premiers secours. 
Cet événement, organisé par 
la Ville de La Baule-Escou-
blac, se tiendra le vendredi 
14 février prochain à la salle 
des Floralies. Chaque année, 
jusqu’à 50 000 personnes 
sont victimes d’un arrêt 
cardiaque soudain, avec un 
taux de survie avoisinant 
les 5 %. Dans 70 % des cas, 
ces arrêts se produisent 
devant des témoins, mais 
seulement 40 % de ceux-ci 
réagissent en appliquant les 
gestes de premiers secours. 
Pourtant, intervenir rapide-
ment peut faire toute la dif-
férence : chaque minute ga-
gnée augmente les chances 
de survie de 10 %.

Face à ces chiffres alar-

mants, l’événement ambi-
tionne de former un maxi-
mum de personnes pour 
qu’elles puissent agir effi-
cacement en cas d’urgence. 
Lors de la première édition, 
plus de 400 participants 
ont pris part à l’initiative, 
avec 350 d’entre eux formés 
aux techniques de premiers 
secours. Le retour d’expé-
rience est éloquent : 92 % 
des participants ont recom-
mandé la formation à leurs 
proches et 99 % ont plébis-
cité la reconduction de l’évé-
nement.

La Ville propose des ateliers 
pratiques, des démonstra-
tions en direct et des ses-
sions gratuites encadrées 
par des professionnels qua-
lifiés. Destinées aux Bau-
lois âgés de 12 ans et plus, 
ces formations permettront 
d’apprendre à réagir face 
à des situations critiques 
telles qu’un arrêt cardiaque, 
une perte de connaissance 
ou une hémorragie, et à 
mettre la victime en position 
d’attente.

Pratique : Vendredi 14 
février 2025, 4 sessions 
au choix – 8h30, 10h30, 
13h30 et 15h30 - Salle 
des Floralies, La Baule.

La Baule : deuxième édition de 
l’événement « Les gestes qui 

sauvent »

Contactez-nous pour votre publicité : 
Fabienne: 06 08 80 39 55 

fabienne@labauleplus.com

la baule+
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La Baule+ : La nomination 
de Robert Kennedy Jr aux 
États-Unis peut-elle bou-
leverser la situation mon-
diale ?

Christian Perronne : C’est 
quelqu’un que je connais depuis 
longtemps. Il est parfois un peu 
excessif contre les vaccins. C’est 
un avocat et il a écrit un livre au 
début de la crise sanitaire aux 

États-Unis. Son ouvrage est le 
fruit de quarante ans d’enquête 
sur toutes les crapuleries de 
l’industrie pharmaceutique. Il 
a balancé tous les noms, il a ap-
porté toutes les preuves de cor-
ruption et il n’a jamais été attaqué 
puisqu’il a pu prouver tout ce qu’il 
a dit. Le livre a été traduit en fran-
çais il y a deux ans et ses proches 
m’ont téléphoné en me proposant 
de rédiger la préface de la version 

française. J’ai fait une petite ré-
serve et Robert Kennedy a accepté 
ma critique, car je n’étais pas d’ac-
cord avec des propos sur certains 
vaccins. Mais 90 % du livre est 
absolument magnifique et je suis 
fier aujourd’hui d’avoir écrit cette 
préface. Quand j’ai appris qu’il 
allait être le ministre de la Santé 
des États-Unis et qu’il allait faire 
le ménage dans la corruption de 
toutes ces agences de régulation 

Santé ► Il est devenu le Français le plus influent au monde 
dans le domaine de la médecine

Christian Perronne : 
« Les personnes qui nous ont 
manipulés sont en panique en 
ce moment. »

Seulement deux Français ont été officielle-
ment invités par Donald Trump à son in-
vestiture : Bernard Arnault et Christian 

Perronne. 2025 sera l’année du réveil d’une 
grande partie de la population mondiale sur 
la question de la vaccination à ARN messager, 
notamment en raison de la multiplication des 
affaires judiciaires, mais surtout avec la nomi-
nation au ministère de la Santé des États-Unis 
de Robert Kennedy Jr. Il connaît bien le pro-
fesseur Christian Perronne et lui avait deman-
dé de préfacer l’édition française de son livre.

Infectiologue réputé, ancien chef de service en 
CHU, le professeur Perronne analyse quatre 
années d’une crise sanitaire sans précédent. 
Il est spécialisé dans les pathologies tropicales 
et les maladies infectieuses émergentes. Il a 
également présidé la commission spécialisée 

«Maladies transmissibles» du Haut Conseil de 
la santé publique jusqu’en 2016.

« Le réveil, 4 ans après » de Christian Per-
ronne et Stéphane Chatry est publié aux Édi-
tions Trédaniel.

Christian Perronne (à droite) invité par Robert Kennedy Jr. (à gauche) 
à l’investiture de Donald Trump

qui sont aux ordres de l’industrie 
pharmaceutique et de lobbys finan-
ciers pourris, cela m’a réjoui le cœur. 
C’est pour cela que les personnes qui 
nous ont manipulés sont en panique 
en ce moment. Même en France, cer-
tains médias commencent à changer 
leur discours.

Les gens vont passer 
de la sidération à la 

violence

D’ailleurs, pour la première 
fois, Le Figaro a commencé à 
surprendre ses lecteurs sur ce 
sujet, en reprenant presque des 
thèses dites complotistes…

Les réactions peuvent être très vio-
lentes quand vous réalisez que vous 
vous êtes fait avoir à ce point-là. Par-
fois, lorsque les gens le réalisent, cela 
les ronge de l’intérieur, ils ne veulent 
pas admettre cela, donc ils se radi-
calisent en disant que ce n’est pas 
possible. Cette crise a déclenché des 
fractures dans toutes les familles. 
J’ai fait des conférences dans toute la 
France, les gens me parlent, certains 
ont été marginalisés, il y a eu des di-
vorces et des drames terribles. Ceux 
qui ont été vraiment inoculés par 
ce vaccin faisaient les fiers en expli-
quant qu’ils étaient de bons citoyens. 
Maintenant, ils s’aperçoivent que ce 
vaccin était plutôt un facilitateur de 
virus, car ce sont les pays qui ont le 
plus vacciné qui ont eu le plus de 
mortalité. Il y a aussi une augmen-
tation du risque d’avoir une forme 
grave et de mourir. Les chiffres sont 
là et ils vont ressortir. Après, c’est 
une question d’amour-propre et 
les gens ne veulent pas reconnaître 
qu’ils se sont fait avoir. Mais quand 
il va y avoir ce mouvement de bas-
cule, avec de plus en plus d’éveillés, 
les gens vont passer de la sidération 
à la violence. J’en suis convaincu. Je 
n’approuve pas du tout la violence, 
mais je sens que cela commence à 
bouillonner.

Il y a eu aussi beaucoup d’exa-
gération dans les deux camps. 
J’ai entendu des personnes 
non-vaccinées dire que tous les 
gens vaccinés allaient mourir 
et, par ailleurs, des vaccinés 
expliquer que tous les non-vac-
cinés allaient périr…

Vous avez raison, il y a eu des ex-
cès des deux côtés, même chez les 
complotistes. Mais maintenant, 
on s’aperçoit que les complotistes 
avaient raison sur toute la ligne. Il y 
a eu plusieurs millions de décès dans 
le monde entier, il y a beaucoup de 
maladies chroniques, les sociétés de 
cancérologie admettent qu’il y a une 
augmentation très importante des 
cancers. On met cela sur le dos du 

réchauffement climatique, c’est un 
peu se moquer du monde. Je rassure 
les gens, car tout le monde n’est pas 
concerné. Il y a eu des milliards de 
gens vaccinés dans le monde et c’est 
une minorité qui va avoir des ennuis 
très graves. 

Je rassure les gens, 
ils vont éliminer 

progressivement tous 
ces produits

En effet, on sait que les lots de vaccins 
étaient très hétérogènes. Il y avait 
des lots placebo, des lots faiblement 
dosés, d’autres fortement dosés… Je 
rassure les gens, ils vont éliminer 
progressivement tous ces produits. 
Maintenant, je dis solennellement 
aux Français qu’ils doivent refuser 
toute nouvelle injection de produits 
à ARN messager. J’ai peur de ce pro-
jet de passeport vaccinal européen, 
car si on les laisse faire, tout cela 
sera remis en place. Ils veulent faire 
basculer tous les bons vaccins vers 
l’ARN messager, ce qui serait tota-
lement criminel. Il faudra vraiment 
que les Français apprennent à dire 
non en se regroupant. Il est impor-
tant d’être soudés face à ces gens, qui 
sont finalement très peu nombreux. 
Mais je suis optimiste car, avec ce 
qui se passe aux États-Unis et dans 
le reste du monde, cela va forcément 
retomber comme un raz-de-marée 
chez nous. On commence à avoir des 
retournements de veste, surtout chez 
les journalistes et les politiciens.

Il n’y a qu’en France que 
l’on ne parle jamais de 

rien

Aujourd’hui, on a le sentiment 
qu’il y a une fracture au sein 
de la population. Beaucoup 
de gens ne sont pas du tout 
au courant de ce qui se passe, 
notamment de ce débat, qui 
a lieu à l’échelle planétaire 
mais qui est toujours occulté 
en France, tandis qu’une autre 
partie reste très éveillée. Com-
ment analysez-vous ce fossé en 
termes d’information ?

D’abord, les choses vont changer, 
puisque Robert Kennedy Jr est mi-
nistre de la Santé des États-Unis. 
Quand il était venu à Berlin, la pre-
mière année du Covid, il a fait un 
grand discours devant un million 
de personnes qui étaient dans la rue 
pour expliquer que c’était une cra-
pulerie organisée. C’est vrai, il y a 
les éveillés et il y a ceux qui suivent 
comme des moutons les médias offi-
ciels qui sont aux ordres. Il a dit que 
le mouvement se fait toujours des 
moutons vers les éveillés, mais ja-
mais dans l’autre sens. Je vois effec-
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tivement que la proportion 
d’éveillés grimpe beaucoup. 
C’est pour cela que beau-
coup de gens se réveillent 
aujourd’hui, avec la gueule 
de bois, en réalisant qu’on 
les a complètement mani-
pulés. Vous avez tout à fait 
raison de dire que les médias 
français sont très différents 
des médias dans le reste du 
monde. Il n’y a qu’en France 
que l’on ne parle jamais de 
rien, alors qu’en Allemagne, 
l’équivalent de l’Institut Pas-
teur a récemment dit pu-

bliquement que lorsqu’on 
leur demandait des recom-
mandations scientifiques, 
le gouvernement leur impo-
sait des recommandations 
dictées par des cabinets de 
conseil américains comme 
McKinsey. Tout le monde 
parle de cela en Allemagne. 
En Floride, on interdit les 
injections à ARN messager, 
qui ne sont pas des vaccins 
mais des produits dange-
reux, alors que l’on continue 
de recommander tout cela 
en France. 

L’injection 
d’un produit 

expérimental par 
la force s’appelle 
un crime contre 

l’humanité

Ce sont des produits expé-
rimentaux qui n’auraient 
jamais dû être injectés chez 
l’homme. Je rappelle que 
l’injection d’un produit expé-
rimental par la force s’appelle 
un crime contre l’humanité. 
Tous les traités internatio-

naux reconnaissent cela et 
cela s’est terminé au tribunal 
de Nuremberg. Maintenant, 
une preuve scientifique for-
melle dit que l’hydroxychlo-
roquine fonctionnait, comme 
l’ivermectine et la vitamine 
D. J’avais dit en juin 2020, 
lors de la première vague, 
que le gouvernement fran-
çais avait 25 000 morts sur 
la conscience pour avoir 
fait interdire la prescription 
d’hydroxychloroquine par les 
médecins de ville. Je me suis 
fait attaquer de partout, mais 

ils n’ont jamais pu démon-
trer le contraire. Ils ont blo-
qué tous les traitements pour 
nous apporter le prétendu 
vaccin miracle et, la plus 
grande imposture de cette 
crise, c’est d’avoir fait croire 
que ce produit est un vaccin. 
J’ai toujours été pour la vac-
cination et j’ai même présidé 
les comités de vaccination en 
France pendant des années. 
Mais, cette fois-ci, on nous a 
vendu un produit qui n’était 
pas du tout un vaccin. Ce qui 
me fait très peur, c’est qu’ils 

ont investi des milliards. Ils 
sont en train de construire 
des usines dans le monde 
entier pour nous inonder 
de vaccins à ARN messager, 
alors que c’est une techno-
logie tout à fait nouvelle. 
On s’est aperçu que c’était 
quelque chose de dangereux 
et que les messages géné-
tiques de ces produits pou-
vaient s’intégrer dans notre 
ADN et le modifier. 

                      (Suite page 12)
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Les conséquences sont ca-
tastrophiques en termes 
d’effets secondaires, dont 
certains sont immédiats et 
d’autres sont retardés. On 
observe une augmentation 
de la mortalité dans toutes 
les populations qui ont subi 
cette soi-disant vaccination, 
avec une chute de la nata-
lité, et une explosion des 
cancers et des maladies au-
to-immunes. On voit tous 
ces sportifs qui s’écroulent et 
l’on me dit qu’il y a toujours 
eu des arrêts cardiaques 
chez les jeunes. Or, avant, il 
en avait peut-être un tous les 
quatre ans et, maintenant, 
c’est tous les mois. C’est 
hallucinant. Les médias aux 
ordres ont touché beaucoup 
d’argent. On a additionné 
toutes ces sommes et c’est 
phénoménal.

On ne peut pas 
donner un demi-

milliard à la 
médecine, parce 
que l’on n’a pas 

d’argent, mais en 
même temps on 
donne plusieurs 

milliards aux 
médias

Il y a eu la publicité 
gouvernementale, mais 
également la fondation 
Bill Gates qui a donné 
beaucoup d’argent…

Tout à fait. Dès la deuxième 
année de la pandémie, Em-
manuel Macron avait déjà 

donné 3 milliards d’euros 
aux médias, c’est colossal, 
alors qu’avec un demi-mil-
liard on pourrait restau-
rer la médecine en France, 
construire des hôpitaux et 
payer les infirmières pen-
dant des décennies. On nous 
explique que l’on ne peut pas 
donner un demi-milliard à la 
médecine, parce que l’on n’a 
pas d’argent, mais en même 
temps on donne plusieurs 
milliards aux médias. En 
plus, on a donné 1 milliard 
à des cabinets de conseil 
comme McKinsey, mais aus-
si à quelques autres, pour 
infiltrer des gens dans des 
ministères, avec un statut 
officiel, comme si c’étaient 
des fonctionnaires, alors 
que ce sont des agents au 
service d’intérêts privés. 
C’est pour cette raison que 
les mêmes décisions ont été 
prises quasiment le même 
jour en Australie, en Suède, 
en Allemagne, en Argentine 
ou en France.

Beaucoup de gens ont 
eu confiance dans le dis-
cours des États…

Parce qu’il y a eu une ma-
nipulation par la peur. On 
se souvient de Jérôme Sa-
lomon, que je connais bien. 
C’était le directeur général 
de la santé et il a participé à 
la rédaction de tout cela. Je 
l’ai connu interne dans mon 
service, comme assistant, je 
l’ai nommé professeur. Il est 
parti à la Direction générale 
de la santé et, tous les soirs, 

il comptait les morts en étant 
habillé en tenue de croque-
mort... Tout cela a paniqué 
les Français et tout le monde 
pensait que ce serait la peste 
de Camus et qu’il y aurait 
des cadavres dans les rues. 
Malheureusement, il y a eu 
des morts, évidemment, 
mais ce virus sorti des labo-
ratoires a touché des gens 
très fragiles et très âgés. Or, 
dans l’ensemble, c’était un 
virus assez bénin. Il y a eu 
plusieurs livres sur ce sujet. 

Ce sont des 
méthodes de peur

Avec le recul, il n’y a pas eu 
plus de morts au début du 
Covid qu’au moment d’une 
grippe un peu plus sévère. 
Les gens ont cru tout cela. 
Au procès de Nuremberg, 
quelqu’un avait demandé à 
un dignitaire nazi comment 
ils avaient pu manipuler les 
populations allemandes. Le 
nazi a répondu qu’il suffisait 
de faire peur aux gens pour 
qu’ils soient dociles comme 
des moutons. Ce sont des 
méthodes de peur. Je com-
prends cela. Il y a cinq ans, 
je n’aurais jamais imaginé 
qu’un gouvernement puisse 
agir contre le bien de la po-
pulation. Même aujourd’hui, 
des personnes de tous les 
âges me disent qu’un mi-
nistre ne peut pas faire des 
choses nocives à l’égard de la 
population.

Propos recueillis 
par Yannick Urrien.

Entretien exclusif avec le professeur Christian 
Perronne : « On a donné 1 milliard à des cabinets 

de conseil comme McKinsey, mais aussi à 
quelques autres, pour infiltrer des gens dans des 

ministères.»

Obsession sexuelle, en l’occurrence. Ces 
temps-ci, au gouvernement du pays, les mi-
nistres de l’Éducation nationale se succèdent 
à grande cadence. Font un petit tour et puis 
s’en vont. Cependant, on note chez eux - chez 
elles, plutôt, puisque les quatre dernières 
personnalités en poste étaient des femmes - 
une permanence, quelque chose qui s’appa-
renterait à une urgence, une nécessité impé-
rieuse : promouvoir d’un bout à l’autre de la 
scolarité l’éducation sexuelle. Quasiment de 
la maternelle à la terminale, stade ultime où 
l’adolescent devrait apprendre qu’entre réa-
lité biologique et identité de genre les choses 
ne vont pas d’elles-mêmes et qu’il convient 
de ne pas se laisser aller à s’en remettre aux 
apparences. En clair, ce n’est pas parce que 
vous en avez que vous en êtes, pas plus que 
ce n’est pas parce que vous n’en avez pas que 
vous n’en êtes pas. Je ne sais pas si je suis 
bien clair. 
 
Il faut dire que j’appartiens à une génération 
où on ne se posait pas ce genre de question, 
ce qui, tout bien considéré, nous rendait tout 
de même la vie plus facile. Du moins est-ce 
mon sentiment. Il ne s’agit pas ici de contes-
ter l’intérêt que la diffusion d’informations 
sur la sexualité peut présenter à l’école. Il 
paraît en effet intéressant et judicieux que 
la jeunesse ne soit pas laissée dans l’igno-
rance de ces choses qui revêtent - chacun 
en conviendra - une sacrée importance dans 
l’existence humaine. De mon temps, la ques-
tion sexe abordée dans la sphère de l’éduca-
tion se limitait au mieux au sexe des anges. 
C’était bien peu. Et surtout fort peu folichon, 
faut-il le dire. Mais de là à passer au sexe des 
petits anges dès la maternelle, il y a une dis-
tance dont l’urgence à la franchir ne paraît 
pas des plus évidentes.
 
L’urgence, en revanche, relativement à 
l’école, serait de faire en sorte d’améliorer le 
niveau de connaissances des élèves, à tous 
les niveaux. La France recule régulièrement 
dans les classements internationaux. La 
langue qu’on lit et qu’on entend s’appauvrit 
de décennie en décennie. Des études ré-
centes montrent que nombre d’étudiants, 
bien que bacheliers, rencontrent des dif-
ficultés à comprendre des textes pourtant 
simples. Des difficultés plus grandes encore 
à construire une pensée, une réflexion cohé-
rente. Les mots manquent. La construction 
de la phrase, et donc son sens, est en quelque 
sorte laissée à l’appréciation du locuteur. À 
chacun son jargon, sa bouillie conceptuelle. 
État de fait gravissime, car quand les mots 
manquent pour exprimer ce qu’on ressent, 
les frustrations, le ressentiment, la contra-

riété, la révolte, la violence inéluctable-
ment prend le relais. Quand la capacité de 
concevoir des idées, de générer une pensée 
structurée, le slogan, la formule toute faite 
s’impose. 
 
Dès lors, la liberté de pensée et de pa-
role n’est plus qu’un leurre. Le résultat se 
constate tous les jours chez nous : cent et 
mille situations qui ne se règlent pas par les 
mots se purgent à coups de poing, de pieds 
ou de couteau. L’urgence à l’école est bien là. 
L’urgence citoyenne pour parler comme on 
parle dans les réunions pédagogiques inu-
tiles où, là, paradoxalement, on se paie de 
mots, d’avalanches de mots. Ou plus exacte-
ment d’éléments de langage eux aussi parfai-
tement formatés qui ne disent nullement le 
réel, mais en tiennent lieu.
 
L’affaire n’est pas nouvelle. En 1964, 
l’éminent linguiste Étiemble publiait « Par-
lez-vous franglais ? », ouvrage qui mettait en 
garde contre l’intrusion croissante d’expres-
sions, de termes anglo-saxons dans notre 
langue. Une alerte équivalente était lancée 
quant aux menaces pesant sur la culture gé-
nérale. En 1979, après maintes et maintes 
déclarations allant dans ce sens, une grande 
voix de l’époque, l’académicien, historien et 
homme de télévision Alain Decaux publiait 
dans le Figaro Magazine un article incen-
diaire dont le titre était : « On n’enseigne 
plus l’histoire à nos enfants ».  Quelque 
temps plus tard, lors du colloque pour le 
quatre centième numéro de la revue Histo-
ria il interpellait le ministre de l’Éducation 
nationale de l’époque (dont le nom n’est pas 
plus à retenir que celui de ses homologues 
d’aujourd’hui). « Il est encore temps de faire 
de votre Waterloo un Austerlitz ». En 1980, 
Paul Guth, dont on raillait volontiers le 
phrasé un rien précieux, publiait quant à lui 
« Lettre ouverte aux futurs illettrés ». On y 
lisait cette saisissante formule : « Autrefois, 
les illettrés étaient ceux qui n’allaient pas à 
l’école, aujourd’hui ce sont ceux qui y vont. » 
On ne peut mieux dire. 
 
Or, qui était au pouvoir à l’époque, et qu’ont-
ils fait pour corriger la dérive ? Rien. Et ceux 
qui ont suivi ? Rien non plus, au contraire. 
Maigre consolation cependant, les généra-
tions futures « sauront tout, absolument 
tout sur le zizi », comme le prescrivait un 
autre texte prémonitoire de ces années-là, 
signé Pierre Perret celui-là. Au fait, n’au-
rait-il pas fait un excellent ministre de l’Édu-
cation, le bougre ? Meilleur en tout cas que 
les quelques très éphémères qu’on nous sort 
du chapeau ces temps-ci.

Humeur ► Le billet de 
Dominique Labarrière

Comme une forme 
d’obsession

Des travaux de rénovation sont ac-
tuellement en cours sur l’avenue 
du Baulois à Pornichet. Ce chantier 

concerne le tronçon situé entre le rond-point 
de la Pêcherie et le rond-point de l’Hippo-
drome. L’objectif est de moderniser cet axe 
tout en améliorant les infrastructures pour 
les usagers. Une des principales interven-
tions consiste à doubler la piste cyclable lon-
geant le Parc Paysager. Cette modification 
permettra une circulation dans les deux sens 
pour les cyclistes. 
Durant toute la durée des travaux, prévus 
jusqu’à la fin du mois de mars, un seul sens 
de circulation sera maintenu, permettant 

l’accès du rond-point de la Pêcherie vers le 
centre-ville. 
 
Parallèlement, des travaux de réaménage-
ment ont également commencé sur la route 
de Beauchamp. Ce projet inclut la création 
d’un trottoir. Ce chantier devrait s’achever 
au mois d’avril.

Pornichet : travaux en cours sur
 l’avenue du Baulois
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Les Lions Clubs de la 
presqu’île guérandaise 
unissent leurs forces 

pour organiser le tout pre-
mier Salon Vins & Saveurs. 
À l’initiative de François Le-
febvre, président du Lions 
Club Côte d’Amour, Mi-
chel Le Bihan, président du 
Lions Club La Baule Grand 
Large, et Dominique Cheva-
lier, président du Lions Club 
Pornichet Océan, cet évé-

nement se veut ambitieux. 
Il réunira de nombreux ex-
posants proposant des pro-
duits de grande qualité, le 
tout dans l’enceinte de l’hip-
podrome de Pornichet.
 
Dominique Dhainaut rap-
pelle l’importance de l’en-
gagement des Lions Clubs 
en France, qui comptent au-
jourd’hui 24 000 bénévoles 
répartis dans 1 200 clubs. « 

Nous sommes un club ser-
vice, engagé dans des ac-
tions en faveur de grandes 
causes nationales : la lutte 
contre le cancer infantile, 
la maladie d’Alzheimer, la 
cécité ou encore le diabète. 
Ces initiatives nécessitent 
des fonds importants, c’est 
pourquoi tous les bénéfices 
du salon seront reversés à 
une association ». L’orga-
nisation d’un tel événement 

Un Salon Vins & Saveurs organisé par les Lions Clubs
demande une préparation 
minutieuse et une logistique 
bien rodée. « Nous travail-
lons dans un esprit d’unité 
et de solidarité, et toutes les 
décisions sont prises de ma-
nière collégiale », ajoutent 
les organisateurs.
 
Cette première édition du 
Salon Vins & Saveurs sou-
tiendra l’association LEAF 
(Leucémie Espoir Atlan-
tique Famille), qui accom-
pagne moralement et ma-
tériellement les enfants et 
adultes atteints de maladies 
du sang, hospitalisés au 
CHU de Nantes, ainsi que 
leurs familles.
 
Rendez-vous les 22 et 23 
février à l’hippodrome 
de Pornichet pour dé-
couvrir 60 exposants, 
dont 50 vignerons ré-
coltants et 10 produc-
teurs régionaux.

La ville du Croisic invite François Molins, 
procureur général (honoraire) près la 
Cour de cassation, à tenir une conférence 

sur le thème de la justice. François Molins a été 
procureur de la République près le tribunal de 
grande instance de Paris de 2011 à 2018, puis 
procureur général près la Cour de cassation de 
2018 à 2023. Il s’est fait connaître du grand 

public à l’occasion de la vague d’attentats terro-
ristes islamistes qui touchent la France à partir 
de 2012. Il est l’auteur du livre «  Au nom du 
peuple français » publié en février 2024.
 
« Regards sur la Justice », par François 
Molins, vendredi 7 mars à 18h30, salle 
Jeanne d’Arc au Croisic. Entrée libre.

Une conférence du procureur général François Molins au Croisic Recrutement de saisonniers
 

L’Office de tourisme La Baule-Presqu’île de Guérande re-
crute ses futurs talents saisonniers 2025. Ainsi, 10 postes 
de conseillers en séjour 6 mois (avril à septembre), 2 postes 

de guides-conférenciers 6 mois (avril à septembre) et 20 postes 
de conseillers en séjour 2 mois (juillet et août) sont à pourvoir à 
partir d’avril sur les 9 bureaux d’accueil de l’Office de tourisme.
Candidatures à adresser à : recrutement@labaule-guerande.
com (Lettre de motivation + CV)
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Histoire ► L’historien et juriste raconte l’annexion de la Bretagne par la France

Louis Mélennec : 
« La France a commis en 
Bretagne et en Vendée des 
crimes monstrueux contre 
l’humanité. »

Comment la Bretagne a-t-elle 
perdu son indépendance ? Voi-
ci l’épineuse question que Louis 

Mélennec a décidé d’étudier en profon-
deur. L’usage est de parler de « rattache-
ment » et les mariages successifs d’Anne 
de Bretagne avec Charles VIII et Louis 
XII constitueraient l’illustration d’une 
volonté d’union mutuelle et perpétuelle. 
Pourtant, les archives diplomatiques et 
religieuses de l’époque montrent une 
réalité toute différente. L’histoire, telle 
qu’elle s’est déroulée, est au final une in-
vasion militaire, suivie d’une annexion 
politique dont les rebondissements ont 
perturbé le sort et l’équilibre de toute 
l’Europe. Loin d’être le fruit d’une en-
tente, les alliances avec Anne de Bre-
tagne, devenue reine de France à deux 
reprises, sont au contraire celui d’un 
piège bien mené. 

Ce livre passionnant de 800 pages re-
prend la thèse de doctorat en histoire, 
initiée en Sorbonne, en 2001, après la 
soutenance d’un Diplôme d’Études ap-
profondies d’histoire moderne, devant 
un jury composé de deux membres de 
l’Institut. Ce travail a exigé 25 années 
de recherches et a été patronné par 

l’historien Reynald Secher qui a révélé 
au monde les atrocités de masse perpé-
trées en Vendée et en Bretagne par les 
armées françaises en 1793 et en 1794.

« Invasion et annexion : Anne de Bre-
tagne face à la destruction du Duché » 
de Louis Melennec est publié aux Édi-
tions Yoran Embanner.

La Baule+ : Après le suc-
cès du « Livre Bleu de la 
Bretagne », avec plus de 
300 000 exemplaires, 
votre nouvel ouvrage 
traite de l’annexion de la 
Bretagne par la France. 
Vous rappelez que la 
France a envahi et an-
nexé la Bretagne, qui 
était indépendante…
 
Louis Mélennec : Oui, 
les Bretons ne connaissent 
pas leur histoire. L’histoire 
des deux nations - la Na-
tion bretonne et la Nation 
franque, puis la Nation bre-
tonne et la Nation française 
- est une série de conflits et 
de guerres, entrecoupés par 
de rares périodes d’alliances, 
dont les séquelles subsistent 
encore par les forteresses 
construites par les deux pays 
ennemis pour se défendre 
l’un de l’autre. Par exemple, 
du côté breton : Fougères, 
Vitré, Saint-Aubin-du-Cor-
mier, Rennes, Chateaugi-
ron, Chateaubriand, Ance-
nis, Clisson, Nantes, Pornic, 
Guérande… 

La mort d’Anne de Bre-
tagne - en 1514 - est une 
date charnière, qui marque 
la fin de l’indépendance de 
la Bretagne et son annexion 
non consentie par la France. 
Cette héroïne hors norme 

fut une Sainte et sera peut-
être un jour le symbole mon-
dial des peuples persécutés. 
La Bretagne médiévale est 
un État totalement indépen-
dant et souverain jusqu’à la 
mort d’Anne de Bretagne en 
1514. 

Du point de vue institu-
tionnel, au moment des in-
vasions de 1487 à 1491, la 
Principauté est en avance 
de plusieurs siècles sur la 
France. Elle possède un 
Souverain, le Duc, couronné 
à Rennes, un Premier mi-
nistre, le Chancelier, un gou-
vernement - le Conseil ducal 
-, des ministres - les Conseil-
lers. Le Duc est un arbitre, 
non un maître tyrannique. 
Les décisions importantes, 
contrairement à la France, 
ne sont pas prises par le Sou-
verain, mais par les États de 
Bretagne, qui sont un Parle-
ment, comme dans les États 
démocratiques actuels. Le 
droit et la fiscalité bretons 
sont strictement distincts de 
ceux du pays voisin. 

La France, au contraire, évo-
lue vers des institutions très 
centralisées, autoritaires et 
absolutistes : le Roi com-
mande et ordonne, pille les 
richesses nationales pour 
alimenter ses guerres et ses 
dépenses faramineuses, les 

sujets obéissent, sous peine 
de sanctions qui peuvent 
être gravissimes. La notion 
de Libertés publiques est in-
connue en France, alors que 
la coutume bretonne, large-
ment inspirée des préceptes 
chrétiens, contient déjà en 
germe ce que nous appelons 
les Droits de l’Homme.
 

C’est un combat 
permanent entre 
les Bretons et les 

Français

Vous évoquez la guerre 
entre 1487 et 1491, et 
l’historien Reynald Sey-
cher cite le 4 août 1789 
comme une date ma-
jeure de l’annexion de 
la Bretagne. Qu’en est-il 
exactement ?
 
En 1491, la duchesse Anne 
est mise en situation d’épou-
ser le roi Charles VIII, fils 
de Louis XI, que j’appelle 
l’Attila de la Bretagne, sinon 
elle risque de voir son pays 
détruit. Les archives sont 
très détaillées. La duchesse 
ne veut pas épouser son en-
nemi majeur, qui a fait tant 
de misère. Mais elle finit par 
accepter cela, car c’est le seul 
moyen de sauver ce qui peut 
être sauvé. Donc, elle épouse 
le roi de France Charles VIII 
en 1491. Elle reste sa femme 
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jusqu’en 1498, où Charles 
VIII meurt d’un trauma-
tisme crânien. Dans le 
contrat de mariage, il est sti-
pulé que si le roi meurt sans 
héritier naturel, la duchesse 
peut reprendre possession 
de son pays. Elle redevient 
duchesse à part entière et 
elle se remarie avec Louis 
XII, son cousin. Louis XII a 
combattu dans les armées 
bretonnes, c’est un proche 
parent de la famille royale 
de Bretagne. 

François Ier 
prend la décision 

d’annexer la 
Bretagne en 1532 
avec des milliers 

de soldats

À cette époque, Anne est 
veuve à 22 ans. Louis XII a 
37 ans et il a beaucoup d’ad-
miration pour sa cousine. Ils 
se marient et Anne de Bre-
tagne impose des conditions 
strictes, notamment le fait de 
reprendre la totalité du gou-
vernement de la Bretagne et, 
s’ils ont deux enfants, c’est 
le deuxième enfant qui hé-
ritera du trône breton. Cela 
va durer jusqu’en janvier 
1514, date de la mort d’Anne 
de Bretagne. Elle a recons-
truit toute la Bretagne et son 
règne a été remarquable. 
Louis XII meurt une année 
plus tard et c’est un monstre 
qui lui succède, en l’occur-
rence François Ier, puisqu’il 
prend la décision d’annexer 
la Bretagne en 1532 avec des 
milliers de soldats. 

À partir de là, François Ier 
est quand même contraint 
de laisser de larges pouvoirs 
aux Bretons, notamment un 
Parlement général, c’est-à-
dire l’Assemblée nationale 
bretonne de l’époque, et la 
Bretagne est en avance de 

plusieurs siècles sur le plan 
institutionnel par rapport à 
la France. La France est un 
pays absolutiste, les citoyens 
ont très peu de droits, ce 
qui n’était pas le cas en Bre-
tagne. 

Jusqu’en 1789, les Bretons 
réunissent chaque année 
leur Parlement pour conti-
nuer de voter leurs lois et 
leurs impôts. Évidemment, 
en face, les Français essayent 
d’arracher les richesses des 
Bretons. Tout cela ressort 
des archives exceptionnelles 
que j’ai pu amasser. C’est un 
combat permanent entre les 
Bretons et les Français.
 

Le phénomène 
devient 

endémique sous 
la houlette du 
persécuteur 

révolutionnaire

En résumé, pour bien 
comprendre la situa-
tion, peut-on dire que la 
Bretagne était indépen-
dante jusqu’en 1487, 
qu’ensuite elle a connu 
une période d’autono-
mie entre 1491 et 1789, 
puis a perdu son auto-
nomie en 1789 ?
 
La Bretagne a été annexée 
une première fois en 1491, 
à la suite du mariage forcé 
de la duchesse Anne avec 
Charles VIII, et une seconde 
fois en 1532, par la violence, 
la peur, l’achat des « élites» 
bretonnes. Une troisième 
fois, radicale cette fois, en 
1789. Dès le règne de Louis 
XIV, sous la férule de Col-
bert, la Bretagne s’appauvrit 
considérablement, par les 
prélèvements fiscaux, et les 
obstacles et taxes frappant 
ses productions. Elle par-
vient à se maintenir à un 

niveau satisfaisant jusqu’en 
1789, par sa résistance per-
manente au pouvoir monar-
chique. 

Mais le phénomène devient 
endémique sous la houlette 
du persécuteur révolution-
naire, qui puise en Bre-
tagne ses administrateurs, 
ses soldats, ses marins, ses 
navires, les produits de son 
agriculture, et devient, ne lui 
restant que la peau et les os, 
selon l’excellente formule de 
Marcel Texier, « le trou du 
cul de l’Europe » durant le 
19ème siècle. 

Les Institutions nationales 
- les États de Bretagne et le 
Parlement - maintenues par 
les rois de France, qui fonc-
tionnaient d’une manière ef-
ficace en dépit des pressions 
incessantes du gouverne-
ment royal, sont interdites 
de se réunir, c’est-à-dire 
supprimés en 1789 et 1790 
par ces malades mentaux 
qualifiés de « révolution-
naires ». Les Bretons sont 
privés de tous leurs droits, 
sans exception. Ils votaient 
jusqu’alors leurs lois et 
leurs impôts. Désormais, ils 
doivent obéir aux ordres de 
Paris, sans aucune possibi-
lité de discussion. La langue 
bretonne est combattue, 
traînée dans la boue, humi-
liée, au point de devenir, à 
la fin du siècle, un sujet de 
honte et de dégoût pour ses 
propres locuteurs. 

Les Français 
déversent sur 

les Bretons des 
injures honteuses

La charnière se trouve entre 
les deux guerres. L’ensei-
gnement et le catéchisme 
en langue bretonne sont 
persécutés et interdits. Les 

Français déversent sur les 
Bretons des injures hon-
teuses, témoignage d’un 
racisme anti-breton furi-
bond. Ces injures sont ordu-
rières. On dresse d’eux des 
portraits ignobles : sales, 
puants, chargés de puces 
et de poux... Ce ne sont pas 
des hommes, mais des êtres 
situés à mi-chemin des hu-
mains et des animaux.
 
Quels sont les points 
majeurs à retenir ?
 
Avec le mariage d’Anne de 
Bretagne avec Charles VIII, 
en 1491, la Bretagne est 
annexée une première fois, 
de 1491 à 1498, année de 
la mort de Charles VIII. De 
1499 à 1532, elle est cogou-
vernée par les Bretons et les 
Français. Elle est annexée 
en 1532, mais récupère peu 
à peu une large autonomie 
jusqu’en 1789. De la mort de 
Louis XIV en 1715, à 1789, 
elle lutte contre les empiéte-
ments de la monarchie avec 
une grande efficacité, en 
relation avec les autres pro-
vinces de France. 

C’est en 1789 que tout se 
gâte. Et la Bretagne perd 
tous ses droits. Les Bretons 
ont créé à Versailles et à Pa-
ris le Club Breton. Le 4 août 
1789, c’est sous la prési-
dence de l’avocat de Rennes, 
Isaac Le Chapelier, que les 
privilèges féodaux sont abo-
lis. C’est à la fin de 1789 et 
au début de 1790 que les 
Institutions bretonnes sont 
interdites par la France. 
 
L’effondrement de la 
France, notamment sur 
le plan économique, 
pourrait-il inciter la 
Bretagne à de nouvelles 
velléités d’autonomie 
ou d’indépendance ?
 

La Bretagne est tout à fait 
viable sur le plan écono-
mique. Malheureusement, 
les Bretons ne connaissent 
rien à leur histoire et les es-
prits ne sont pas prêts. En 
2025, toute la Bretagne est 
au courant de son statut, 
non plus de colonie interne 
de la France, mais d’esclave. 
J’ai travaillé le sujet grâce au 
président du tribunal d’ins-
tance de Quimper, Yann 
Brekilien, magistrat et écri-
vain remarquable, à partir 
de 1975 : un demi-siècle, 
donc. Écrire la Vérité fut 
pour moi une mission. Les 
Bretons, par leur lâcheté, 
sont punis. C’est bien fait. 
Ils devraient être indépen-
dants: ils sont esclaves. On 
sait par qui et pourquoi. Ce 
livre s’intègre dans le pro-
cessus inéluctable de restau-
ration de la Bretagne par-
mi les Nations mondiales, 
et sa juste place parmi les 
membres de l’ONU.
 
Ainsi, la Bretagne est 
clairement française 
depuis 1789, lorsqu’elle 
a perdu toute autono-
mie. Prenons l’exemple 
de la Martinique qui est 
française depuis 1635 : 
elle était déjà française 
quand la Bretagne ne 
l’était pas encore totale-
ment…
 
On peut dire cela…

Ni en 1491, ni en 
1532, ni en 1789, 
les Bretons n’ont 
été consultés sur 

leur sort
 
Pourtant, en Marti-
nique, les indépendan-
tistes représentent 15 à 
20 % à chaque élection. 
En Bretagne, ce n’est 
que 1%. Comment expli-

quez-vous cela ?
 
Parce que les Français n’ont 
aucun accès à leur histoire. 
J’ai reçu ma formation his-
torique à l’école commu-
nale du Guilvinec, puis au 
lycée de Pont-l’Abbé. Dans 
mon enfance, nous n’avions 
jamais entendu parler de 
la Bretagne comme puis-
sance médiévale. On nous 
enseignait l’histoire de 
France en nous expliquant 
que Charlemagne et Clovis 
étaient nos rois, alors que 
c’est complètement faux 
en ce qui concerne la Bre-
tagne. Je souhaite que les 
Bretons s’intéressent à leur 
histoire et ils vont prendre 
conscience, comme c’est le 
cas des Martiniquais et des 
Guadeloupéens en ce mo-
ment, qu’ils ont été trompés. 

On a massacré les Bretons, 
on les a ruinés. La France a 
commis en Bretagne et en 
Vendée des crimes mons-
trueux contre l’humanité. 
Ces crimes sont imprescrip-
tibles. Quand on a lu cela, on 
ne peut pas ne pas être en co-
lère. Il est temps que les Bre-
tons prennent conscience de 
ce qu’ils sont. Ni en 1491, 
ni en 1532, ni en 1789, les 
Bretons n’ont été consultés 
sur leur sort : leur annexion 
a été brutale, par la force, et 
par les massacres. Le droit 
international postule que 
seuls les peuples décident de 
leur destin, de leurs lois, de 
leur langue, de leur culture, 
et que les « minorités » 
doivent être mises en situa-
tion de décider librement 
de leur sort. La France viole 
grossièrement ces principes 
et elle est hors du droit in-
ternational.
 
Propos recueillis 
par Yannick Urrien.
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Martinique ► Comprendre les raisons d’une situation explosive

Justin Daniel : 
« Aujourd’hui, à la 
Martinique, l’État est perçu 
comme un corps étranger 
incarné par des allogènes. »

Le département de la Martinique 
s’inscrit au cœur de l’actualité 
après les émeutes contre « la vie 

chère ». Les médias ont largement évo-
qué les tensions de ces derniers mois. Or, 
derrière la question du pouvoir d’achat, 
les problèmes sont nombreux : défiance 
à l’égard de la parole des structures 
institutionnnelles, notamment depuis 
l’épisode de la vaccination obligatoire, 
et surtout une crise identitaire. Nous 
évoquons ce sujet avec le professeur 
Justin Daniel, politologue spécialiste 
des questions liées aux départements 
des Caraïbes. Justin Daniel a reçu Yan-

nick Urrien chez lui, à Schœlcher, dans 
la banlieue de Fort-de-France.

Justin Daniel est professeur de science 
politique, de classe exceptionnelle à 
l’Université des Antilles, Faculté de 
droit et d’économie de la Martinique et 
directeur du Laboratoire caribéen de 
Sciences sociales. Il est membre actif de 
plusieurs réseaux professionnels dans 
la Caraïbe. Ses recherches portent sur 
les territoires non indépendants de la 
région et le fonctionnement de l’État 
dans les territoires périphériques de la 
République française.

La Baule+ : Quelle est 
la situation en Marti-
nique et quels messages 
souhaitez-vous trans-
mettre par rapport aux 
discours caricaturaux 
que l’on entend parfois 
dans les médias en mé-
tropole ?

Justin Daniel : La situa-
tion est particulièrement 

grave. Ce n’est pas en réfé-
rence à l’actualité récente, 
mais tout simplement parce 
que nous sommes à la fin 
d’un cycle. Il est difficile, 
en l’état actuel des choses, 
de mettre en œuvre des so-
lutions alternatives. Je rap-
pelle que la gouvernance dé-
partementale a été mise en 
place en 1946, à un moment 
où la France était engagée 

dans les Trente glorieuses, 
c’est-à-dire une période 
de croissance continue. Ce 
modèle reposait sur deux 
croyances : l’une naïve, et 
l’autre en forme de promesse 
qui n’a jamais été tenue. La 
croyance naïve, le contexte 
de l’époque peut l’expliquer, 
c’est de croire qu’il suffisait 
d’injecter des capitaux pu-
blics et de compenser les 

inégalités sociales par des 
transferts sociaux, pour his-
ser nos territoires au niveau 
de l’Hexagone. Cette poli-
tique a permis de mettre en 
place des équipements col-
lectifs, c’est très bien, mais 
elle n’a jamais permis de 
résorber les déséquilibres 
structurels de l’économie. 
Bien au contraire, elle a eu 
tendance à les amplifier. 

Par exemple, la croissance 
économique était en géné-
ral supérieure à celle obser-
vée dans l’Hexagone, mais 
le taux de chômage n’a ja-
mais été aussi élevé. À cela 
s’ajoute la promesse de l’éga-
lité sociale. Dans cette loi du 
19 mars 1946, il y avait cette 
attente très forte, l’exercice 
d’une pleine citoyenneté. 
Or, je rappelle que c’est seu-
lement en 1996 que Jacques 
Chirac, de passage en Marti-
nique, a dit : « Nous avons 
enfin atteint l’égalité so-
ciale». On n’y est toujours 
pas ! Derrière cette gou-
vernance, il y a une logique 
qui est à l’œuvre depuis 
plusieurs décennies. Elle a 
conduit les pouvoirs publics 
à mettre en place toute une 
série de dispositifs qui ont 
joué leur rôle en termes de 
stimulation de la croissance, 
mais qui n’ont pas réglé les 
problèmes de fond. Or, le 
contexte a profondément 
évolué et c’est pour cela que 
j’évoque une fin de cycle. 

Ce modèle est 
en fin de vie. La 

situation est 
grave.

La capacité contributive de 
l’État est en pleine régres-
sion. Donc, l’État ne peut 
plus continuer à injecter de 
l’argent public comme par 
le passé et, comme l’Europe 
a pris le relais, à travers les 
fonds structurels, le centre 
de gravité de l’Europe se dé-
place vers les pays de l’Est. 
Ce modèle est en fin de vie. 
La situation est grave. Per-
sonne n’a le courage de dire 

cela. Cela ne représente pas 
seulement un coût financier, 
mais c’est un coût politique 
qu’il faut assumer.

La situation 
sociale est 
vraiment 

explosive et l’on 
ne voit aucune 
perspective à 

l’horizon. 

Vous évoquez une situa-
tion grave, mais dans la 
vie quotidienne, on ob-
serve une reproduction 
de ce qui se passe dans 
la plupart des départe-
ments français : des gens 
très pauvres, notam-
ment dans les faubourgs 
de Fort-de-France, une 
classe moyenne plutôt 
dynamique, et une classe 
aisée. On constate aussi 
que les centres commer-
ciaux sont pleins et que 
les petits commerces 
fonctionnent bien, 
puisqu’Amazon ne s’est 
pas développé en Marti-
nique… La Martinique 
est-elle finalement à 
l’image de la métropole ?

Je doute que l’on puisse du-
pliquer les deux situations. 
C’est vrai, de part et d’autre, 
il y a des phénomènes de 
désaffiliation sociale, des 
phénomènes de pauvreté et 
même d’exclusion. Ici, il y a 
des facteurs aggravants. Par 
exemple, le taux de bénéfi-
ciaires du RSA est sans équi-
valent à celui de l’Hexagone. 
Nous avons une population 
vieillissante, le solde naturel 
de la population est néga-
tif depuis 2020, et au sein 
de cette population vieil-
lissante, beaucoup de per-
sonnes, faute d’une carrière 
continue, ont une pension 
dérisoire, de l’ordre de 300 
à 400 € par mois. Cela ira 
en s’aggravant car, dès la fin 
des années 80, beaucoup de 
personnes ont bénéficié du 
RMI, puis du RSA. Ces gens 
arrivent maintenant à la re-
traite. Ce sont des personnes 

qui n’ont jamais cotisé et, 
avec le minimum vieillesse, 
leurs revenus seront déri-
soires. 

À la Martinique, le solde 
migratoire est également 
négatif. Beaucoup de jeunes 
quittent le territoire en 
l’absence de perspectives. 
Malheureusement, ceux 
qui restent se retrouvent 
sur les barrages et ce sont 
des clients pour les entre-
preneurs en protestations 
de tout genre. La situation 
sociale est vraiment explo-
sive et l’on ne voit aucune 
perspective à l’horizon. 
Lorsque j’évoque les protes-
tations, elles ont aussi une 
charge identitaire très forte, 
une charge socio-raciale, 
conduisant parfois, non pas 
à des affrontements, mais à 
des tensions entre les diffé-
rentes catégories de la popu-
lation.

L’affaire de la vaccina-
tion obligatoire n’a-t-
elle pas amplifié toutes 
ces tensions ?

Très clairement. On voyait 
d’un côté ceux qui reven-
diquaient la mise en place 
d’atoumodromes - l’atoumo 
est une plante locale censée 
soigner tous les maux - face 
à ceux qui revendiquaient 
une médecine plus conven-
tionnelle. J’ai suivi de près 
le problème de la vaccina-
tion puisque j’étais membre 
du Comité scientifique local. 
Il y a eu un rejet très net de 
l’État. Jusqu’à maintenant, 
l’État était perçu comme 
l’instance génératrice de 
liberté et d’égalité. Au-
jourd’hui, à la Martinique, 
l’État est perçu comme un 
corps étranger incarné par 
des allogènes.

En fait, l’État, comme 
de plus en plus souvent 
dans l’Hexagone, est 
considéré comme l’en-
nemi des citoyens…

Absolument. Il y a un autre 
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élément important pour 
comprendre la crise de la 
vie chère. Ce n’est pas sim-
plement la parole de l’État 
qui est démonétisée. Je vais 
même plus loin : c’est toute 
parole officielle. Il s’agit de 
l’État, des autorités locales, 
mais aussi de la parole aca-
démique que j’incarne. Cor-
rélativement, on a un af-
faiblissement de toutes les 
structures représentatives. 
Je ne parle même pas des 
partis qui sont en voie de 
disparition, on a connu des 
conflits sociaux très durs, 
et c’est pourtant aussi le cas 
des syndicats. Maintenant, 
on assiste à la formation de 
coalitions hétéroclites qui se 
forment autour d’une seule 
revendication, comme la 
vie chère, et l’on déconnecte 
cette revendication de tout 
le reste. Ces coalitions, sou-
vent éphémères, arrivent à 
se substituer aux représen-
tants élus.

Quid des indépendan-
tistes ?

Les indépendantistes sont 
dans une situation para-
doxale. Remontons en 1998, 
où le mouvement indépen-
dantiste martiniquais ac-
cède à la tête de la région. 
Pour autant, les Martini-
quais ne s’orientent pas vers 
la voie de l’indépendance. 
C’est plutôt le contraire et 
c’est tout le paradoxe. En 
décembre 2003, on organise 
une consultation populaire, 
à l’initiative de Jacques 

Chirac, pour la création 
d’une collectivité territoriale 
unique se substituant au 
département et à la région. 
C’était une réforme institu-
tionnelle en forme de sim-
plification du paysage, il n’y 
avait rien de méchant. Pour-
tant, beaucoup ont consi-
déré que l’on remettait en 
cause le département et ils 
ont fait un lien entre le dé-
partement et l’application de 
plein droit des lois et règle-
ments. Les Martiniquais se 
sont déplacés en votant non. 

Les vrais 
indépendantistes 

ne sont pas en 
Martinique, mais 

à Bercy !

Inconsciemment, à tra-
vers cette réforme, ils 
craignaient de ne plus 
être totalement des 
Français… 

C’est totalement ça ! Ils 
disent non à cette réforme 
mais, trois mois plus tard, ils 
portent à la tête de la région 
à nouveau le représentant 
du mouvement indépen-
dantiste martiniquais. Donc, 
ils ont verrouillé en amont, 
puis ils se sont dit qu’il n’y 
avait plus aucun risque et 
qu’ils pouvaient élire un in-
dépendantiste à la tête de la 
région. Alfred Marie-Jeanne 
avait très bien investi le côté 
identitaire dans sa dimen-
sion culturelle. Aujourd’hui, 
on assiste à un surinvestis-

sement dans le champ poli-
tico-identitaire. On est par-
faitement capable de voter 
pour des indépendantistes, 
tout en sachant que l’on ne 
va pas vers l’indépendance... 
J’ai l’habitude de dire que 
les vrais indépendantistes 
ne sont pas en Martinique, 
mais à Bercy !

Cette contradiction 
n’est-elle pas très fran-
çaise ?

J’évoque cette dimension 
identitaire, qui est très im-
portante. On revendique la 
culture martiniquaise en 
refusant toute forme d’assi-
milation, ce n’est pas nou-
veau. Mais, d’un certain 
point de vue, je considère 
que nous continuons à être 
très assimilés. La France est 
la démocratie qui a expéri-
menté le plus grand nombre 
d’institutions. Nous avons ce 
réflexe totalement français : 
chaque fois qu’il y a un pro-
blème, on crée une commis-
sion ou une institution...

Il existe un 
potentiel, mais il 
est parfois bridé 

par l’État et le 
système

Beaucoup d’indépen-
dantistes, pas simple-
ment en Martinique, 
mais aussi en Guade-
loupe, en Nouvelle-Ca-
lédonie, en Corse, ou 
même en Bretagne, ont 

une vision très marxiste 
de l’avenir de leur terri-
toire. Or, la jeunesse est 
plus attirée par l’éco-
nomie de marché. Com-
ment expliquez-vous 
l’absence de libéralisme 
dans les idées des mou-
vements indépendan-
tistes ?

Cela n’existe pas en Marti-
nique. C’est vrai qu’il y a une 
jeunesse extrêmement dyna-
mique. Elle fait preuve d’in-
ventivité et elle peut, à tra-
vers les activités déployées, 
contribuer à une plus grande 
autonomie de la Martinique, 
y compris sur le plan alimen-
taire. Je vois, dans le do-
maine agroalimentaire, de 
multiples artisans qui font 
des choses remarquables et 
qui travaillent efficacement 
en faveur de l’autonomie de 
la Martinique. Il existe un 
potentiel, mais il est parfois 
bridé par l’État et le système. 
C’est ce qui empêche ce pays 
de croire en lui-même et 
d’avancer.

Une grande partie de 
notre entretien aurait 
été identique si nous 
avions évoqué la Bre-
tagne ou la Corse…

Je suis allé en Corse et mes 
amis corses me disent que 
nous avons les mêmes sou-
cis et les mêmes probléma-
tiques. Il y a quand même un 
contexte historique qui pèse 
énormément en Martinique, 
où la question de l’esclavage 

occupe très largement les 
esprits.

L’État s’est 
contenté de faire 

des transferts 
sociaux en 

entretenant cet 
État providence

N’est-ce pas comme en 
Vendée, où il subsiste 
une mémoire familiale 
avec des grands-pa-
rents qui ont évoqué 
cela avec leurs aïeuls, 
dont les ascendants ont 
eux-mêmes connu ces 
épisodes ?

Ce n’est pas uniquement 
cela. La question coloniale 
n’est pas totalement soldée. 
Il y a le problème des inéga-
lités sociales héritées de ce 
passé et c’est ce qui ne passe 
pas. C’est sur ce point que la 
République n’a pas tenu sa 
promesse. Au lieu de s’atta-
quer au problème de fond, 
à savoir les inégalités, l’État 
s’est contenté de faire des 
transferts sociaux en entre-
tenant cet État providence. 
Aujourd’hui, cela revient 
comme un boomerang avec 
la question de la vie chère.

Si le président de la Ré-
publique venait vous 
consulter, que lui di-
riez-vous ?

Je m’efforcerais de dégager 
une vision pour le territoire, 
ensuite construire une am-

bition collective, puis dé-
gager des perspectives. À 
partir de là, il y a un certain 
nombre d’outils qui ne sont 
pas pleinement utilisés. Au-
jourd’hui, il y a toute une 
série de schémas et de plans 
qu’il faudrait mettre en co-
hérence. Les fonds structu-
rels sont condamnés à dimi-
nuer. Il y a une mesure que je 
soutiens pleinement : c’est le 
redéploiement des fonds du 
POSEI (ndlr : Programme 
d’options spécifiques à l’éloi-
gnement et l’insularité), 
un fonds spécifique dédié 
à l’éloignement, qui per-
mettent de financer l’agri-
culture. Il faudrait déployer 
ce fonds vers les cultures lo-
cales, en vue d’une certaine 
autonomie alimentaire, et 
non plus pour favoriser les 
exportations. Je propose de 
redéployer les fonds structu-
rels vers des investissements 
qui réduiraient notre dépen-
dance justement à l’égard de 
ces fonds. Tout cela dans la 
perspective d’un dévelop-
pement plus durable. Les 
fonds structurels ne sont pas 
très bien gérés et j’en veux à 
Bruxelles, parce que le seul 
critère de ces fonds, c’est 
la capacité de les dépenser 
sans se poser la question de 
savoir si ce sont des inves-
tissements pertinents. Pour-
quoi avoir un superbe aéro-
port international si, sur le 
plan touristique, la Marti-
nique reste un cul-de-sac ?

Propos recueillis 
par Yannick Urrien.
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La Baule+ : Comment 
expliquez-vous la mon-
tée de la pensée indé-
pendantiste en Marti-
nique ?

Francis Carole : Il y a trois 
phénomènes. Le premier, 
c’est le travail accompli par 
les indépendantistes depuis 
très longtemps. Le mouve-
ment indépendantiste date 
de la fin des années 60. Ils 
se sont investis dans tous les 
domaines, les syndicats, les 
organisations de jeunesse 
et le champ politique. En-
suite, il y a la question des 
manquements de la France. 
La France a beaucoup de 
prétention. Ce pays prétend 
être un acteur essentiel de 
la politique internationale, 
mais il ne l’est pas. C’est 
une puissance coloniale qui 
s’effondre et qui n’a plus les 
moyens de sa prétention. 
En Martinique, de manière 
très claire, c’est vrai aussi 
pour la Guadeloupe et cela 
se vérifie à Mayotte, où la 
France n’est même plus ca-
pable de secourir un pays en 
proie à des difficultés liées 
à l’aléa cyclonique. Enfin, il 
y a les réseaux sociaux qui 
permettent à l’information 
de circuler. À travers ces 
réseaux, beaucoup de gens 
prennent connaissance 
d’une multitude de déclara-
tions des dirigeants français, 
d’expériences des autres 
peuples et du travail mené 
par le camp patriotique en 
Martinique. Depuis un cer-
tain nombre d’années, ces 
trois éléments ont permis 
une accélération de l’impact 
de la pensée indépendan-

tiste. Depuis 2009, il y a une 
accélération de la prise de 
conscience.

À Fort-de-France, les 
gens vous interpellent 
dans la rue, ce qui était 
inimaginable il y a une 
dizaine d’années…

Certainement. Je suis im-
pliqué dans tous les mouve-
ments sociaux, notamment 
à travers le mouvement col-
lectif des organisations po-
pulaires. Nous menons des 
luttes sur le chlordécone, 
sur la question de la vac-
cination Covid 19, et aussi 
sur les questions d’histoire. 
Nous avons récemment 
commémoré les événements 
de décembre 1959, lorsque 
trois jeunes ont été assassi-
nés. Les gens sont en pleine 
interrogation et, régulière-
ment, dans les rues de Fort-
de-France, je suis interpellé 
sympathiquement par des 
personnes qui veulent avoir 
des informations.

L’affaire de la vaccina-
tion Covid 19 a-t-elle 
constitué un déclen-
cheur ?

Oui. Nous avons eu plu-
sieurs moments au cours 
de ces vingt dernières an-
nées. Notamment le grand 
mouvement social de février 
2009, qui a été un mouve-
ment pas seulement sur la 
vie chère, puisqu’il a remis 
en cause le système des prix 
en Martinique, mais aussi 
le système social et poli-
tique. Les accords signés 
avaient prévu la résolution 

de questions très diverses, 
notamment sur la jeunesse, 
les personnes âgées ou la 
misère. Malheureusement, 
tout cela n’a pas été mis en 
œuvre. 

La politique de 
Macron indispose 

largement les 
Français, mais 

aussi beaucoup de 
Martiniquais

Parmi ces éléments, il y a 
l’attitude à l’égard de la vac-
cination. C’était une attitude 
assez particulière. Cette 
position était très marquée 
par l’anti-macronisme. La 
politique de Macron indis-
pose largement les Fran-
çais, mais aussi beaucoup 
de Martiniquais. Cette ma-
nière de vouloir imposer 
une vaccination obligatoire, 
alors que la politique de 
l’État était incohérente : un 
jour, on nous explique que 
le masque n’est pas néces-
saire et, le lendemain, on est 
sanctionné si l’on ne porte 
pas le masque... Tout cela a 
montré au peuple, qui n’est 
pas si bête, qu’il y avait des 
incohérences. L’attitude du 
préfet et l’obligation vac-
cinale participaient d’une 
volonté d’imposer aux gens 
des choses qui n’étaient 
pas en conformité avec leur 
conscience. Cela a créé des 
ruptures fortes. C’est à la fois 
le rejet d’une politique de 
santé incohérente et aussi le 
rejet d’un système politique 
qui avait montré ses limites.

Le terme d’indépen-

Martinique ► Qui sont les indépendantistes ? Que veulent-ils ?

Francis Carole : « Le 
combat que nous menons 
n’est pas un combat contre 
les blancs. »

La crise en Martinique permet aux 
indépendantistes de gagner du 
terrain. Il était important, dans 

le cadre de cette enquête, de laisser la 
parole à un leader indépendantiste afin 
de comprendre ses motivations et de lui 
demander clairement si son camp sou-
haite chasser tous les blancs de Marti-
nique… 

La Baule+ ouvre ses colonnes à toutes 
les opinions. C’est le sujet que nous évo-
quons sans langue de bois avec Francis 
Carole, homme politique martiniquais 
et président du Palima. Lors des der-
nières élections législatives de 2024, 
il a obtenu 14,7 % des voix à Fort-de-
France.

dantiste fait souvent 
peur. Cela signifie-t-il 
que tous les blancs de-
vront faire leurs valises 
du jour au lendemain, 
comme cela s’est passé 
en Algérie ?

Non, nous ne sommes pas 
à dire « La valise ou le cer-
cueil » comme à Alger ! 
Camille Darsières, homme 
politique et brillant avocat 
martiniquais, avait écrit à 
une époque : « Amis Fran-
çais, faites vos valises pen-
dant qu’il est encore temps.» 
C’était une reprise de ce qui 
s’était passé en Algérie. 

Le peuple français 
n’est pas notre 

ennemi

En réalité, notre position 
est la suivante. Le peuple 
français n’est pas notre en-
nemi et le combat que nous 
menons n’est pas un combat 
contre les blancs, c’est un 
combat de décolonisation. 
Dans notre pays, il y a un 
spectre très large de cou-
leurs et d’origines que nous 
ne renions pas, cela fait par-
tie de ce que nous sommes. 
Nous avons des descendants 
d’Africains, des descendants 
des premiers colons, des In-
diens qui viennent du sud 
de l’Inde, des personnes qui 
sont arrivées d’Asie après… 
Nous ne sommes pas dans 
un combat « coloriste », c’est 
ma position, comme celle 
des autres partis indépen-
dantistes. 

Notre combat vise à dé-
barrasser la Martinique du 
colonialisme français. Cela 
signifie aussi débarrasser la 
Martinique de la caste des 
békés, qui est l’appendice du 

colonialisme français dans 
notre pays. Non pas parce 
qu’ils sont blancs, mais 
parce qu’ils ont une primau-
té économique qui pose des 
difficultés. Monsieur Ber-
nard Hayot (1) est devenu 
une espèce de sommité que 
les gouvernements français 
consultent chaque fois que 
des décisions importantes 
doivent être prises. Il faut 
en finir avec cela. Tout le 
monde a sa place dans notre 
pays, pour peu que l’on 
veuille bien s’y intégrer.

Imaginons qu’un mé-
tropolitain se soit ins-
tallé en Martinique il 
y a quelques décennies 
pour créer son entre-
prise : considérez-vous 
qu’il serait chez lui dans 
une Martinique indé-
pendante ?

Nous n’allons pas nous lancer 
à la chasse aux personnes qui 
sont présentes. Vous prenez 
cet exemple, ce sont parfois 
des chefs d’entreprise, par-
fois des retraités, de simples 
citoyens... Il n’y aura pas de 
chasse aux sorcières. Il y 
aura une Constitution et des 
règles, et chacun devra s’y 
soumettre totalement. Le fait 
que nos racines africaines 
soient majoritaires, cela ne 
signifie nullement que qui-
conque qui n’aurait pas des 
racines africaines serait per-
sona non grata. Nous devons 
nous débarrasser de l’injus-
tice coloniale, du mal-dé-
veloppement et de la caste 
béké. J’ai souvent dit que les 
békés devaient se suicider - 
non pas physiquement, évi-
demment - mais en tant que 
caste. S’ils ne sortent pas de 
ce système, les masses les 
obligeront à en sortir. Il faut 

que les structures héritées du 
système esclavagiste soient 
brisées. Les békés ont hérité 
du foncier, donc de leur for-
tune, sur la base de l’exploita-
tion coloniale et esclavagiste 
(2). Le débat doit instaurer 
une rupture radicale avec les 
mœurs esclavagistes.

Lorsque vous évoquez 
ces pressions, est-ce par 
exemple le fait de brûler 
tous les radars automa-
tiques ?

C’est la partie basique des 
choses ! Fondamentalement, 
il faudra porter le combat à 
un autre niveau. L’indépen-
dance nationale ne signifie 
pas la rupture des relations 
avec la France. Ce sera la 
rupture des relations avec la 
France coloniale, ce ne sera 
pas la rupture des relations 
avec les travailleurs français 
et le peuple français. Il fau-
dra travailler à construire 
d’autres types de relations 
gagnant-gagnant, en faisant 
en sorte que l’un respecte 
l’autre.

Propos recueillis par 
Yannick Urrien.

(1) Le groupe Bernard 
Hayot possède les rhums 
Clément et J.M. ainsi que les 
franchises Carrefour, Yves 
Rocher, La Brioche Dorée, 
Mr. Bricolage, Décathlon et 
les concessions Renault, Da-
cia, Hyundai et Nissan.

(2) Les békés, blancs descen-
dants des premiers colons 
en majorité esclavagistes, 
ont obtenu de fortes indem-
nités de l’État en 1848 en 
compensation de l’abolition 
de l’esclavage.





Théâtre ► L’acteur partage sa passion de la lecture

Antoine Duléry : « Lire, 
c’est ressusciter les mots et 
ressusciter les morts. »

Après plusieurs semaines de suc-
cès au Studio des Champs-Ély-
sées, Antoine Duléry a commen-

cé son tour de France et il sera à La Baule 
le samedi 1er mars pour présenter son 
spectacle « Ceci n’est pas une lecture ». 
Antoine raconte la « lecture », sa décou-
verte, son apprentissage et tous ces mo-
ments de joie et de fantaisie qu’il a par-

tagés avec elle. À travers des textes aux 
univers très différents, il nous émeut, il 
nous amuse, il nous fait rire.

« Ceci n’est pas une lecture » avec An-
toine Duléry, samedi 1er mars au Pa-
lais des Congrès Atlantia Jacques Chi-
rac de La Baule.
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La Baule+ : Vous serez 
à La Baule le 1er mars 
pour la représentation 
de « Ceci n’est pas une 
lecture ». Vous connais-
sez bien notre région…

Antoine Duléry : Je suis 
des Côtes-d’Armor, puisque 
j’ai une maison sur l’île de 
Bréhat, mais je connais bien 
La Baule et j’y ai d’ailleurs 
beaucoup d’amis. J’aime 
beaucoup L’Hermitage qui 
est un endroit merveilleux. 
Il est difficile de ne pas ai-
mer La Baule, qui est belle 
en toutes saisons.

Comment résumer votre 
spectacle ? Il ne s’agit 
pas d’une pièce, puisque 
vous êtes seul sur scène, 
ni d’un one-man-show, 
puisque c’est aussi un 
échange…

Je fais intervenir le public et 
il y a des moments drôles. 
C’est surtout un voyage lit-
téraire que je voulais plai-
sant et distrayant. J’avais 
envie de faire partager mes 
goûts littéraires au public et 
j’ai appelé cela « Ceci n’est 
pas une lecture » parce que 
dans le terme de lecture il 
y a parfois un côté rébarba-
tif. Il y a de l’interactivité, 
puisque je fais lire le public. 
Je lui fais écrire des phrases. 
C’est amusant, instructif et 
intelligent puisque je dis des 
textes d’auteurs sublimes. 
Cela va de Marguerite Duras 
à Francis Blanche, en pas-
sant par Baudelaire. Il y a 

des textes que je lis, d’autres 
que je sais par cœur. C’est un 
voyage autour de la lecture. 
Au début du spectacle, il y a 
une surprise et je lis quelque 
chose que l’on n’a pas forcé-
ment l’habitude de lire, mais 
cela reste de la lecture. C’est 
un questionnement et un 
voyage littéraire.

Si je peux donner 
encore un peu 

envie aux gens de 
lire, c’est génial

La lecture peut paraître 
rébarbative lorsque le 
texte est mal lu, mais 
c’est un vrai plaisir 
quand c’est bien fait...

On dit que les gens lisent de 
moins en moins. J’ai envie 
de donner aux gens l’envie 
de lire. Certaines personnes 
sont venues me voir après 
mes représentations à Paris 
en me disant qu’elles ont eu 
envie de se replonger dans 
les classiques. Il y a aussi des 
jeunes qui veulent découvrir 
certains textes : « J’ai enten-
du cet extrait et maintenant 
j’ai envie de lire le livre en 
entier ». Ce n’est pas une 
lecture derrière un pupitre. 
Je bouge, je virevolte… 
Alors, si je peux donner en-
core un peu envie aux gens 
de lire, c’est génial.

On a récemment vu à l’As-
semblée nationale un dé-
puté ânonner un texte en 
le suivant avec son doigt…

Je n’ai pas vu cette vidéo, il 
va falloir que je regarde cela! 
La lecture est un véritable 
don du ciel. Je rappelle aux 
gens ce que signifie l’ap-
prentissage des 26 lettres de 
l’alphabet. Et puis, c’est un 
voyage. Je montre aux gens 
à quel point il est plaisant 
de lire. Comme en plus j’in-
terprète les textes, puisque 
je suis acteur, cela donne 
forcément du relief. Il faut 
donner vie aux textes, sans 
ânonner comme le député 
que vous citez. 

Ânonner un texte 
est quelque chose 

d’épouvantable

On parle de lecture, 
mais faudrait-il par-
ler d’interprétation ? 
Souvent, lors des confé-
rences de presse, on 
nous lit un texte qui fi-
gure déjà dans le dos-
sier de presse et que l’on 
a compris en quelques 
minutes, mais la pré-
sentation dure une de-
mi-heure…

C’est très ennuyeux. Je suis 
pour donner du relief. Il ne 
faut jamais ennuyer les gens 
et c’est pour cela que nous 
avons beaucoup travaillé ce 
spectacle avec mon coauteur 
et mon metteur en scène. La 
moindre des choses, c’est 
de ne pas ennuyer le pu-
blic. Et ânonner un texte est 
quelque chose d’épouvan-
table. Je fais aussi quelques 
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imitations pour amuser les 
gens, tout en les instruisant.

C’est finalement un 
spectacle d’utilité pu-
blique…

Beaucoup de gens m’ont dit 
qu’ils auraient aimé avoir 
un prof de français comme 
moi... Cela m’a beaucoup 
touché. C’est une espèce 
de cours que je donne et je 
pense que ce serait bien que 
tous les élèves de France 
et de Navarre viennent me 
voir, parce qu’ils seraient 
touchés et que cela leur 
donnerait vraiment envie 
de lire. Au XIXe siècle, on 
faisait de longues phrases, 
comme : « Voici des fleurs, 
des fruits, des feuilles et des 
branches, et voici mon cœur 
qui ne bat que pour vous… » 
Aujourd’hui, les adolescents 
écrivent : « Voici mon zizi» 
et, en plus, ils envoient la 
photo ou la vidéo. Au XXe 
siècle, c’était plus compact. 
Et au XXIe siècle, on est à 
l’heure des textos. Je parle 
de tout cela. Sans faire de la 
nostalgie, je dis que c’était 
quand même pas mal avant. 
Je m’amuse beaucoup en 
évoquant les critiques, les 
sites Internet, je fais des pa-
rallèles entre aujourd’hui et 
hier pour que ce spectacle 

soit moderne. Aujourd’hui, 
on ne s’écrit plus. On s’en-
voie des dessins, des émojis, 
et je m’amuse à dire que si 
Proust avait écrit des textos, 
cela aurait été un peu plus 
long, parce qu’il aimait bien 
les grandes phrases.

Lire c’est voir, 
penser et réani-

mer le sens

Dans la langue fran-
çaise, le mot lecture si-
gnifie la même chose 
quand on lit un texte 
en public à haute voix 
ou lorsqu’on lit un livre 
seul sur un banc ou au 
lit… On peut être dégoû-
té quand un texte est 
mal lu, mais on ne l’est 
jamais dans le second 
sens…

Maintenant, tout dépend 
du sens que l’on y met, mais 
tout est lecture. La lecture, 
c’est l’action de lire, donc 
prononcer à haute voix un 
texte écrit. Voilà la définition 
du dictionnaire. Quand vous 
lisez seul, on peut parler de 
lecture intérieure. Mais je 
ne suis pas tout à fait d’ac-
cord car, pour moi, lire c’est 
voir, penser et réanimer le 
sens. Lire, c’est ressusciter 
les mots et ressusciter les 

morts. J’évoque aussi les 
journalistes en expliquant 
que la lecture a conservé son 
caractère sacré. Regardez le 
succès des journaux télévi-
sés, alors que vous pouvez 
avoir n’importe quelle in-
formation immédiatement 
sur Internet. Les gens conti-
nuent en masse à écouter les 
informations parce que les 
présentateurs de JT ne sont 
pas des journalistes, mais 
des lecteurs, puisqu’ils lisent 
un prompteur. Je lance le 
générique du JT de TF1 : « 
Bonsoir, Mesdames et Mes-
sieurs. L’ouragan Mathilda 
continue à progresser vers 
les Caraïbes déjà durement 
touchées et, terrible incen-
die à Notre-Dame de Paris, 
nous retrouvons sur place 
notre correspondant Jean-
Luc Grognard… » Ensuite, 
j’imagine Jean-Luc Gro-
gnard : « Bonsoir, je suis sur 
le parvis de Notre-Dame. Il 
y a beaucoup de flammes et 
de fumée. Je viens de parler 
avec un pompier qui m’a dit 
que c’est un terrible incendie 
et il a ajouté que les pom-
piers allaient tenter de maî-
triser l’incendie, pour en-
suite tenter de l’éteindre…» 
C’est tellement con ! Cela 
manque un peu de poésie. 
Je préférais lorsque Victor 
Hugo racontait l’incendie de 

Notre-Dame de Paris et je lis 
l’incendie raconté par Victor 
Hugo.

Il y a aussi des moments 
plus amusants avec 
Corneille…

Corneille est un type qui se 
ferait aujourd’hui massacrer 
par MeToo car, à 50 ans, 
il drague une jeune fille de 
20 ans et, comme elle se re-
fuse à lui, il lui écrit un texte 
épouvantable. Aujourd’hui, 
Pierre Corneille serait un 
salopard. Il n’aurait pas 3 T 
dans Télérama, mais un bra-
celet électronique. Rassu-
rez-vous, cette jeune femme 
a été vengée 250 ans plus 
tard par Tristan Bernard 
qui a écrit cette réponse in-
ventée : « Peut-être que je 
serai vieille, cependant, j’ai 
26 ans mon vieux Corneille 
et je t’emmerde en atten-
dant.» Voilà, c’est l’esprit de 
mon spectacle. J’embarque 
les gens dans des choses 
très surprenantes. Ce n’est 
jamais une lecture immobile 
et ennuyeuse.

Au début de l’intelli-
gence artificielle, cer-
tains spécialistes sou-
lignaient qu’il serait 
bientôt inutile de savoir 
lire et écrire en raison 

de l’utilisation de la re-
connaissance vocale…

C’est affreux ! L’intelligence 
artificielle ne remplacera 
jamais l’humain. Quand le 
cinéma muet est arrivé, on 
a dit que le théâtre serait 
mort. Quand le cinéma par-
lant est arrivé, tout le monde 
disait que le théâtre dis-
paraîtrait. Pas du tout ! Le 
théâtre sera toujours vivant, 
parce que l’on aura toujours 
besoin du théâtre. Quand 
tout sera détruit, on pourra 
à nouveau faire du théâtre 
avec des planches, un rideau 
et un texte que l’on invente-
ra. Chaque fois que l’on dit 
qu’une chose est morte, on 
observe que finalement elle 
continue. Parfois autrement. 
Ceux qui ont morflé, ce sont 
les acteurs du cinéma muet, 
parce qu’ils ne savaient pas 
jouer. Donc, il faut faire at-
tention à ce que l’on dit...

Comment avez-vous eu 
l’idée de ce spectacle ?

J’ai écrit un premier spec-
tacle où je faisais toutes les 
imitations des acteurs que 
j’aime. Avec mon coauteur, 
Pascal Serieis, j’évoquais 
beaucoup tous ces textes 
que j’aimais et il m’a incité 
à faire un spectacle de lec-

ture. Nous avons décidé de 
faire ce spectacle, parce que 
j’aime beaucoup les livres, 
j’aime lire et j’aime les textes. 
Ce sont les textes qui m’ont 
donné envie d’être acteur. Je 
voulais vraiment faire par-
tager mon amour de la lec-
ture en rendant hommage à 
tous les grands auteurs. Ce 
n’est pas que Baudelaire, il 
y a aussi Francis Blanche ou 
Raymond Devos. J’essaie de 
faire un panel assez sympa.

En conclusion, l’enne-
mi de la lecture, c’est la 
mauvaise lecture et si la 
lecture avait une âme, 
elle vous remercierait 
sans doute…

C’est vrai, je suis très touché 
par vos propos. Dans une 
critique du Figaro Maga-
zine, le journaliste termine 
en disant qu’Antoine Dulé-
ry remercie tous les auteurs 
mais, à travers ce spectacle, 
« c’est lui que nous remer-
cions ». Je suis très heureux 
si les gens me reconnaissent 
dans ce rôle de passeur de 
livres et de passeur d’his-
toires, parce que c’est un 
spectacle de transmission 
des grands auteurs.

Propos recueillis 
par Yannick Urrien.
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BELIER : La voluptueuse 
Vénus s’invite chez vous 
jusqu’au 7 juin. Durant cette 
période vous aurez le feu sa-
cré. Vénus est associée à la 
petite fortune : des investis-
sements ou bien des ventes 
immobilières seront très fa-
vorables. Le bel aspect à Ju-
piter en Gémeaux sera fac-
teur d’une belle ascension 
sociale, professionnelle.

TAUREAU : Les belles 
vibrations de la planète 
Mars en Cancer roulent 
pour vous. Vous ne devriez 
rencontrer aucun obstacle 
majeur ce mois de février. 
Uranus (le progrès) incrusté 
chez vous depuis plusieurs 
années continue d’installer 

des changements positifs 
dans la vie du dernier décan 
de votre signe.

GÉMEAUX : Jupiter joue 
la Dame chance jusqu’en 
juin, Vénus (la douce) vous 
fait les yeux doux, la pla-
nète de l’amour hissera vos 
sentiments au plus haut. En 
couple ou en solo, c’est le 
moment de faire des plans 
sur la comète. Grand en-
thousiasme dans vos projets.

CANCER : Votre atout ; la 
planète Mars votre invitée, 
l’année démarre en fanfare, 
c’est le moment d’affiner vos 
ambitions. Côté forme : la 
persévérance et la chance 
sont au rendez-vous. Vous 

prendrez soin de votre 
corps. Mars, la planète de 
l’énergie vous apportera une 
force herculéenne.

LION : Mercure en oppo-
sition en Verseau ; évitez 
de vous emballer trop rapi-
dement, la communication 
risque d’être brouillée. Cha-
cun restera campé sur ses 
positions. La fin du mois 
sera plus apaisée, vous pen-
serez aux loisirs, aux sorties, 
vous lâcherez prise. Vous fi-
nissez toujours par obtenir 
ce que vous souhaitez.

VIERGE : Vous devrez 
vous adapter et composer, 
Mercure (la planète des 
embrouilles) vous souffle-

Votre horoscope de février avec Théma
Thérèse Legendre 

Cabinet d’astrologie  - Atelier d’initiation à l’astrologie 
172, avenue de Lattre de Tassigny, 4500, La Baule. 

Tél. 02 40 11 08 85 - Ouvert tous les jours 
www.astrologie-thema.com

ra le chaud et le froid. Vous 
avez besoin d’être dans le 
contrôle, mais il faudra vous 
adapter aux circonstances 
du moment. En ce début 
d’année, vous naviguerez à 
vue. La récompense arrive-
ra dès la fin du printemps. 
Vous saurez être patient.

BALANCE : Attention aux 
dépenses, et soyez en règle 
avec l’administration. Vous 
devez tout concilier ce mois 
de février ; Jupiter (la loi, 
la chance) il vous aidera à 
changer de voie, à réorga-
niser votre vie. Il sera à vos 
côtés jusqu’en juin, il vous 
permettra de transformer le 
plomb en or tel l’alchimiste.

SCORPION : Les planètes 
roucoulent pour vous, votre 
esprit sera vif et curieux, 
vous irez au fond des choses, 
vous aurez le flair pour les 
bonnes affaires, les bons 

plans. Côté love : ce sera du 
grand cru: les astres vous 
joueront la mélodie du bon-
heur. Les solos n’hésiteront 
pas à déclarer leur flamme.

SAGITTAIRE : Pied au 
plancher, à fond sur la pé-
dale d’accélérateur, vous irez 
dans le sens du vent. Vous 
la jouerez collectif, un mois 
sous le signe de la coopéra-
tion, de la communication. 
Vous aurez le carburant né-
cessaire pour atteindre vos 
objectifs.

CAPRICORNE : Vous lais-
serez votre génie s’exprimer. 
Vous aurez du cœur à l’ou-
vrage. Vous aurez envie de 
vous amuser, de rire, de faire 
la fête, de vous relaxer. Vous 
mettrez des paillettes dans 
votre existence. Vous êtes 
un bâtisseur, un champion, 
vous montrerez de quoi vous 
êtes capable.

VERSEAU : Vénus va 
enflammer votre vie 
amoureuse, entre jeux de 
séduction et escapades ro-
mantiques, vous profiterez 
pleinement de votre rela-
tion. Les solos : vous aurez 
la main ; vous tenez la carte 
de l’amoureux et vous saurez 
capter la carte de l’empereur 
ou de l’impératrice. Jupiter 
sera votre carburant, il boos-
tera votre énergie.

POISSONS : La flamme 
sera ravivée, cupidon a dé-
cidé de ne pas vous lâcher. 
Attendez-vous à un tour-
billon de sentiments. Vous 
aurez à cœur de concrétiser 
vos rêves. Vous casserez la 
routine. Vous aurez envie 
de vivre des sensations iné-
dites. Un merveilleux mois 
pour les célibataires.

         Thérèse Legendre

 JOURS matin haut.m coeff. soir haut.m Coeff matin haut.m soir haut.m
vendredi 07 00 23 4,52 46 13 06 4,59 43 05 56 2,13 18 29 2,25
Samedi 08 01 48 4,68 43 14 23 4,73 46 07 15 2,13 19 48 2,16
Dimanche 09 02 48 4,93 50 15 19 4,95 56 08 32 1,89 20 57 1,87
Lundi 10 03 32 5,20 62 15 58 5,18 68 09 36 1,55 21 53 1,53
Mardi 11 04 04 5,44 74 16 26 5,38 78 10 26 1,24 22 39 1,26
Mercredi 12 04 32 5,65 82 16 23 5,38 86 11 10 1,03 23 20 1,09
Jeudi 13 05 01 5,80 88 17 19 5,66 89 11 49 0,94 23 57 1,02
Vendredi 14 05 30 5,88 90 17 47 5,71 90 12 24 0,96 - - - - - - -
Samedi 15 05 59 5,87 89 18 16 5,67 87 00 31 1,07 12 57 1,08
Dimanche 16 06 28 5,77 84 18 44 5,56 80 01 03 1,20 13 28 1,29
Lundi 17 06 57 5,59 76 19 12 5,36 72 01 35 1,42 13 58 1,56
Mardi 18 07 24 5,33 67 19 40 5,10 61 02 07 1,69 14 30 1,86
Mercredi 19 07 51 5,03 56 20 10 4,81 49 02 42 1,99 15 04 2,19
Jeudi 20 08 23 4,70 44 20 49 4,49 38 03 23 2,30 15 48 2,51
Vendredi 21 09 05 4,35 32 22 39 4,21 28 04 15 2,58 16 47 2,77
samedi 22 12 33 4,11 25 - - - - - - - - - 05 22 2,74 18 05 2,86
Dimanche 23 01 17 4,38 36 13 59 4,35 30 06 43 2,70 19 34 2,67
Lundi 24 02 13 4,71 35 14 47 4,70 44 08 04 2,38 20 40 2,26
Mardi 25 02 56 5,10 52 15 25 5,08 60 09 04 1,91 21 29 1,78
Mercredii 26 03 35 5,52 69 16 00 5,46 77 09 52 1,42 22 13 1,32
Jeudi 27 04 11 5,91 85 16 33 5,80 92 10 35 0,96 22 55 0,91
Vendredi 28 04 48 6,24 99 17 07 6,05 104 11 17 0,62 23,36 0,63

HORAIRES DES MAREES (SAINT-NAZAIRE)

HAUTE MER BASSE MER

Sarl au capital de 4600,00 €  
RCS ST NAZAIRE : 452 575 285 - APE : 5814Z

Imprimé par AG Roto (Eure)  
Tirage : 35 000 exemplaires.

Directrice de la publication : Fabienne Brasseur 
Journaliste : Yannick Urrien

ISSN : 1767-6150  - Depôt légal à parution.
Publicité : Fabienne Brasseur au 02 40 60 77 41 

ou fabienne@labauleplus.com

Climat : Cercle 7 invite 
François Gervais

L’association bauloise Cercle 7 invite le physicien Fran-
çois Gervais, ancien membre du GIEC, pour une confé-
rence sur le climat. Le scientifique entend aussi lutter 

contre les nombreuses « fake-news » autour du climat. Fran-
çois Gervais, physicien et spécialiste de thermodynamique, a 
été professeur à l’université Francois-Rabelais de Tours, mé-
daillé du CNRS en thermodynamique, primé par l’Académie 
des Sciences et accrédité comme rapporteur critique par le 
GIEC. Il est aussi lauréat du Prix Ivan Peyches de l’Acadé-
mie des Sciences et officier dans l’Ordre des Palmes acadé-
miques. Décarbonner la France, creuser la dette et amplifier 
la charge de la dette pour éviter un réchauffement de la Terre 
de 0,000056°C par an ? Le nouveau livre de François Gervais 
est intitulé « Il n’y a pas d’apocalypse climatique ».

Conférence de François Gervais, samedi 22 février 
2025 à 17h à l’Hôtel Golden Tulip de La Baule. 
Une participation de 7€ par personne est à régler 
sur place. Inscriptions auprès de Marie-Christine 
Gauthier au 06 79 28 56 48.

La Ville de Pornichet lance sa campagne de recrute-
ment pour la saison estivale 2025. Plusieurs dizaines 
de postes sont proposés afin de garantir le bon fonc-

tionnement des activités estivales : surveillance des plages, 
organisation des événements, entretien des espaces publics, 
ou encore encadrement des activités destinées aux enfants. 
Cette année, 60 emplois saisonniers sont disponibles pour 
les personnes majeures. Ces emplois s’échelonnent d’avril à 
fin septembre. Les personnes intéressées peuvent consulter 
les offres sur le site de la Ville ou bien contacter la Direction 
des Ressources humaines. Les candidatures doivent être en-
voyées à ressources-humaines@mairie-pornichet.fr avant le 
12 février 2025.

Rejoignez les équipes de 
Pornichet pour l’été 2025
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Courrier des lecteurs
Le mensonge 
universel.
Merci à votre rédaction et 
particulièrement à Yannick 
Urrien d’avoir donné la 
parole au professeur Jean 
Marc Sabatier dans votre 
numéro de décembre 2024, 
un scientifique, et non scien-
tiste comme certains méde-
cins de plateaux qui n’ont 
pas eu l’honnêteté de décla-
rer leurs conflits d’intérêts 
avec les laboratoires. Les 
injections à ARN messager, 
dénommées vaccins, ont fait 
de nombreuses victimes: 
décès, maladies auto-im-
munes, myocardites, embo-
lies, AVC, aménorrhées, etc. 
Dans le plus grand silence 
des médias, les familles de 
victimes manifestent leur 
désarroi et leur souffrance. 
Certains médecins ou phar-
maciens ont été trompés 

ou ont manqué de vigilance 
par rapport au contenu des 
injections. D’autres ont fer-
mé les yeux, car il y avait 
un intérêt financier impor-
tant. D’autres ont refusé en 
appliquant le principe de 
précaution sur cette expéri-
mentation et ont perdu leur 
emploi. Quatre ans se sont 
écoulés, des documents sont 
mis à jour. Le livre de Ro-
bert Kennedy, préfacé par 
le professeur Perronne, est 
une analyse très documen-
tée de l’escroquerie et du 
mensonge. La peur et l’igno-
rance ont été le moteur de 
l’acceptation des thérapies 
géniques et maintenant une 
crise de confiance existe face 
au monde médical et poli-
tique. 
Marie Glémin (Batz-
sur-Mer)
 

La Baule, 
ma Côte d’Amour…
Nous ne reconnaissons plus 
ce littoral magnifique que 
nous fréquentions depuis la 
fin des années 90. Les muni-
cipalités complètement obsé-
dées par la fausse écologie ont 
permis de gâcher l’horizon 
avec d’horribles éoliennes. 
Non seulement elles sont vi-
sibles et très laides, mais elles 
perturbent la faune et la flore 
marine. Elles ne servent à 
rien. Mais vous apprenez que 
la mairie de La Baule coupe 
les réverbères le soir avenue 
de Gaulle. C’est aussi le cas 
pour la municipalité de Gué-
rande, où, pour se balader, 
il faut avoir une torche à la 
main. Le ridicule ne tue pas. 
Par contre, cette rue commer-
çante du centre de la Baule, 
la mairie ne la met pas en 
voie piétonne. Les voitures 

Anthony, 34 ans, pharmacien, 
et sa maman, Fanny, 63 ans, en 
pleine forme, ont décidé de passer 
quelques jours de vacances plutôt 
originales. Ils ne sont pas allés à 
Marrakech ou aux Baléares, mais 
faire de l’alpinisme en Afrique, en 
haut du Kilimandjaro à près de 
6000 mètres d’altitude : « Après 
5 jours de randonnée intense, 
nous sommes parvenus en haut, 
dans un froid polaire (- 20 de-
grés) mais nous avons gardé le 
sourire. Une expérience inou-
bliable ! ». Merci à Anthony et 
Fanny d’avoir emporté un exem-
plaire de La Baule+ pour nous 
adresser cette photo souvenir qui 
va sans doute donner des idées de 
destination  à d’autres lecteurs !

Anthony et Fanny sur le toit de l’Afrique !

Marc Jacob et son épouse, 
avec deux autres couples de 
Baulois, Catherine et Thierry, 
et Patricia et Gilles, sont par-
tis 14 jours en Floride pour un 
« road trip » en Harley-David-
son. Ils ont l’excellente idée de 
prendre avec eux un exem-
plaire de La Baule+ pour par-
tager avec tous les lecteurs le 
souvenir de ce périple. Merci 
pour ce moment d’évasion au 
cœur du rêve américain !

Des Baulois en « road trip » en Floride

Pour nous écrire : redaction@labauleplus.com

sont pare-chocs contre pare-
chocs dès qu’il y a quelques 
vacances ou jours fériés. Cette 
pollution ne dérange-t-elle 
pas la municipalité ? 
M. Louvrier copie allègre-
ment les écologistes de 
pacotille de Pornichet. À 
Pornichet, les habitants se 
plaignent de la dangerosi-
té de la piste cyclable, non 
séparée (vélos, trottinettes, 
skate accroché à un vélo) 
où certains se croient sur 
le Tour de France, fonçant 
sans se préoccuper sur des 
gens revenant de la plage.
M. Louvrier certifie dans 
votre journal que « La Baule 
doit se préparer à la ri-
gueur budgétaire ». Voici 
une idée pour faire des éco-
nomies : arrêtez vos travaux 
titanesques sur le boulevard 
de la mer. Que vous renfor-
ciez le perré au-dessus de 
la plage, d’accord, c’est in-
dispensable. Pour le reste, à 
part si c’est pour frimer les 
deux mois d’été, vos trot-
toirs de chaque côté sont 

grands. Vos pistes cyclables 
de couleur verte sont sépa-
rées des trottoirs et visibles. 
La promenade Benoît est 
totalement pour les piétons. 
Seules les chaussées ont 
grand besoin d’être regou-
dronnées. Quant aux « îlots 
de fraîcheur », quelques bos-
quets ridicules sur le bord 
du bord de mer, c’est juste 
pour supprimer des places 
de parking. Nous sommes 
face à l’Océan, en Bretagne, 
non pas en Afrique ! Com-
bien de fois dans l’année les 
30° sont dépassés ?
Mon neveu travaille au 
ministère de l’Environne-
ment, transition écolo, et il 
nous signale que seuls des 
arbres ayant des racines 
dans la terre profonde (et 
non au-dessus d’un parking) 
procurent vraiment de la 
fraîcheur. Tout cela c’est de 
l’esbroufe. Quant aux hôtels 
« palaces» comme L’Hermi-
tage, il est fermé dès le mois 
de novembre. La Baule a 
perdu de sa splendeur. Ses 

jolies villas ont disparu, le 
long du littoral, remplacé 
par d’hideux cubes de béton, 
si peu habités.  
F. Thomas (courriel)
 
Merci pour votre message 
qui dresse le bilan de ces 
années d’évolution de La 
Baule. Cependant, sachez 
que dans les décennies 2000 
et 2010, nous recevions 
déjà des lettres contenant 
des griefs similaires… En 
ce qui concerne le bord de 
mer, le reportage que nous 
publions dans ce numé-
ro permet de comprendre 
qu’il était impossible de se 
contenter de simples tra-
vaux de renforcement.
Par ailleurs, nous précisons 
que avons dû raccourcir 
quelques paragraphes de 
votre courriel, mais sans 
en modifier le sens. Nous 
prions les lecteurs de nous 
adresser des lettres pas 
trop longues, afin qu’elles 
puissent tenir dans cette ru-
brique.




